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 INTRODUCTION 

L’inconduite sexuelle entre un professionnel et un client1 constitue une problématique identifiée et 

reconnue depuis plusieurs années. Au Québec, il est interdit aux professionnels de prendre avantage 

de la relation professionnelle pour avoir des relations sexuelles, pour poser des gestes ou tenir des 

propos à caractère sexuel auprès de leurs clients2. Depuis 1994, de tels gestes sont en effet 

considérés comme des « actes dérogatoires à la dignité de la profession ». C’est l’art. 59.1 du Code 

des professions qui énonce cette interdiction : 

 
Constitue un acte dérogatoire à la dignité de sa profession le fait pour un 
professionnel, pendant la durée de la relation professionnelle qui s'établit 
avec la personne à qui il fournit des services, d'abuser de cette relation 
pour avoir avec elle des relations sexuelles, de poser des gestes abusifs à 
caractère sexuel ou de tenir des propos abusifs à caractère sexuel.3 

 

Malgré cette reconnaissance légale, force est de constater qu’il existe très peu d’études québécoises 

qui documentent de façon systématique l’ampleur du problème, le profil des victimes et celui des 

professionnels impliqués, les conséquences, le traitement des plaintes, etc. De plus, les études 

canadiennes ou américaines qui traitent de la question visent surtout comme professionnels les 

médecins ou les thérapeutes; les données concernant les autres professions du domaine de la santé 

étant ainsi pratiquement inexistantes. Le portrait actuel du phénomène demeure encore bien 

incomplet, d’où l’intérêt d’étudier la question..  

 

L’objectif général de la présente étude consiste à recueillir des données qui permettent de dresser 

un portrait de ce qui se fait au Québec, au sein des ordres professionnels, en termes de pratiques 

éducatives et d’avoir un aperçu de l’ampleur du phénomène de l’inconduite sexuelle. Pour ce faire, 

tous les ordres professionnels du domaine de la santé au Québec ont été sollicités et l’échantillon  

final regroupe quinze d’entre eux. 

 

Avant de présenter plus spécifiquement les objectifs, la méthodologie et les résultats de la présente 

étude, les sections suivantes exposent les principaux faits saillants mis en lumière à la suite de la 

recension des écrits à propos de l’inconduite sexuelle. 

                                                        
1 Le masculin désigne à la fois les hommes et les femmes sans aucune discrimination et dans le seul but 
d’alléger le texte. 
2 Code des professions, L.R.Q., c. C-26, art. 59.1. 
3 Ibid.  
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Ampleur des inconduites et caractéristiques des professionnels sanctionnés 

D’abord, les taux rapportés varient selon la définition retenue de l’inconduite sexuelle, la source de 

données ou encore selon la composition de l’échantillon (type de professions ou sexe des 

répondants). La recension des écrits de Sansone et Sansone (2009) portant sur les inconduites 

sexuelles des médecins illustre bien ces variations : les données basées sur les décisions 

disciplinaires indiquent un taux de prévalence de moins de 1,6 % chez les médecins, alors que les 

données obtenues par des sondages anonymes révèlent que près de 7 % des médecins rapportent 

une ou des situations d’inconduite sexuelle avec un ou des clients. Ce dernier taux rejoint ceux 

mentionnés par Brooks et ses collègues (2012), qui rapportent les résultats de différentes études 

situant la prévalence des inconduites sexuelles entre 4 % et 9 % chez les médecins. De plus, les 

études nationales américaines effectuées entre 1977 et 1994 suggèrent que 4,4 % des thérapeutes 

(psychologues, psychiatres, travailleurs sociaux) déclarent avoir déjà commis des gestes à caractère 

sexuel avec au moins un client (Pope, 2001).  

 

Des études documentent par ailleurs les caractéristiques des professionnels reconnus coupables 

d’infractions, qu’elles soient sexuelles ou non. Brooks, Gendel, Early, Gundersen et Shore (2012) ont 

analysé les dossiers de 120 médecins ayant commis une infraction ou violé la frontière 

professionnelle et inscrits au Programme d’aide aux médecins (Physician Health Programs, 

Colorado). Les données recueillies ont par la suite été comparées avec la population totale des 

médecins inscrits à ce même programme (n=1133).  Les chercheurs ont distingué trois types 

d’infraction : les inconduites sexuelles envers un client représentent 34 % des cas,  les inconduites 

non sexuelles envers un client comptent pour 29% et les infractions commises auprès d’une autre 

personne qu’un client correspondent à 38% des cas. Par ailleurs, les résultats indiquent que les 

médecins impliqués dans une violation de la frontière professionnelle sont des hommes (93 %), 

âgés entre 40-49 ans (48 %), spécialisés en psychiatrie (22 %), en médecine familiale (18 %) ou en 

médecine interne (15 %). Ce dernier résultat rejoint celui rapporté par Sansone et Sansone (2009), 

selon lequel les taux sont plus élevés pour les spécialisations en médecine familiale, en psychiatrie 

et en obstétrique-gynécologie. De plus, Sansone et Sansone (2009) soulignent que les recherches 

rapportent que la très forte majorité des professionnels ayant commis des gestes d’inconduite 

sexuelle sont des hommes, et ce, même dans les professions où les femmes sont en plus grand 

nombre. 
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Au Canada, il n’existe pas à ce jour de données nationales recensant le nombre de professionnels 

ayant été sanctionnés par les différents ordres professionnels. Devant l’absence de telles données, 

Alam, Klemensberg, Griesman et Bell (2011) ont colligé les caractéristiques de 606 médecins 

sanctionnés par les collèges des médecins au cours des années 2000 à 2009, à partir des 

publications mensuelles de ces organisations professionnelles. Sur un total de 852 différentes 

infractions commises, les trois plus fréquentes étaient l’inconduite sexuelle (20 %), les lacunes dans 

la qualité des soins (19 %) et une conduite non professionnelle (16 %). La majorité de ces médecins 

réprimandés au Canada pratiquent en moyenne depuis 28,9 ans (écart-type = 11,3 ans), sont de 

sexe masculin (92 %) et sont diplômés d’une université canadienne. Les chercheurs précisent que la 

proportion de médecins sanctionnés au Canada pour cette période est faible, soit entre 0,06 % et 

0,11 %. Sur ce point, il importe de rappeler les travaux de Sansone et Sansone (2009) qui 

soulignaient les limites des taux basés uniquement sur les décisions disciplinaires, ces taux étant 

vraisemblablement une sous-estimation de la réalité. Bien que la recherche d’Alam et ses collègues 

(2011) soit innovatrice au Canada, elle présente néanmoins certaines limites méthodologiques. En 

effet, les données sont basées sur les données publiques des organisations professionnelles, des 

données sont manquantes pour certaines années et certaines régions, puis finalement, les 

chercheurs soulignent que les données à propos des sanctions ou des pénalités sont très peu 

détaillées dans les publications de certaines organisations, dont les données provenant du Québec. 

 

Un constat d’absence de données québécoises et d’outils d’information 

La présente étude exploratoire émane d’une initiative de l’Association québécoise Plaidoyer-

Victimes (AQPV) qui observait une absence de données québécoises sur la question des inconduites 

sexuelles malgré plusieurs actions menées au fil des années. L’AQPV a pour mission la défense et la 

promotion des droits et des intérêts des victimes d’actes criminels depuis près de trois décennies. 

En 1996, dans le cadre d’un de ses colloques provinciaux, un atelier était consacré à la question des 

inconduites sexuelles commises par les professionnels. Des intervenants du secteur juridique y 

faisaient état de données de recherche attestant qu’une proportion non négligeable de 

professionnels en santé mentale et physique avait commis des inconduites sexuelles dans le cadre 

d’une relation professionnelle. Ces données indiquaient aussi que peu de victimes portaient plainte 

en regard d’une inconduite sexuelle perpétrée par un professionnel de la santé. Des 

recommandations ont alors été émises, dont celle d’informer davantage le public sur les limites 

thérapeutiques et sur ce qui est acceptable ou non dans le cadre d’une relation professionnelle. Il 
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était suggéré que des brochures donnant de l’information sur les thérapies, leurs composantes, 

leurs avantages et désavantages, soient diffusées auprès des patients et de la population. 

 

Quelque dix années plus tard, en 2007, l’AQPV s’intéresse à nouveau à la question après qu’une 

victime d’un professionnel de la santé lui fasse état des maintes embûches rencontrées suite à sa 

décision de porter plainte. L’Association décide alors de dresser un portrait de la problématique des 

inconduites sexuelles commises par des professionnels de la santé au Québec. L’édition d’avril 2007 

des Cahiers de PV – Antenne sur la victimologie était ainsi consacrée aux abus sexuels commis par 

des thérapeutes.  

 

En janvier 2008, l’AQPV publie un dépliant ainsi qu’un guide d’information sur le sujet, intitulés Les 

rapprochements sexuels entre un professionnel de la santé et un ou une cliente : un interdit, une 

agression sexuelle, un crime. Ces documents, toujours en demande à ce jour, visent à faire connaître 

le problème des agressions sexuelles commises par les professionnels de la santé et à permettre aux 

victimes de se reconnaître et d’identifier l’agression sexuelle subie. Ils visent aussi à reconnaître les 

signes avant-coureurs et à défaire les préjugés et mythes à l’égard des victimes. Le dépliant et le 

guide s’adressent aux personnes directement concernées, à leurs proches, ainsi qu’au grand public.  

 

En 2009, l’AQPV réalise une étude sur les recours juridiques disponibles au Québec pour les 

victimes d’inconduite sexuelle de la part des professionnels de la santé (Lassonde, 2009). Le but de 

cette étude était de pousser plus loin la compréhension du cadre juridique québécois. La recherche, 

en plus de décrire les recours actuels disponibles aux victimes, dresse une série de 

recommandations d’actions pour lutter contre ce problème.  

 

Tous ces travaux n’ont cependant pas permis à l’AQPV de recueillir des statistiques récentes et 

propres à la réalité québécoise. C’est dans un esprit de sensibilisation et désireuse d’améliorer 

l’expérience des victimes que l’Association québécoise Plaidoyer-Victimes a décidé de poursuivre et 

d’approfondir ses recherches sur le sujet de l’inconduite sexuelle.  
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OBJECTIFS DE L’ÉTUDE 

Cette étude porte sur les inconduites sexuelles commises par des professionnels de la santé. Le 

domaine de la santé regroupe plusieurs types de professions diversifiées, et ce tant sur le plan de la 

santé physique que de la santé psychologique. Au Québec, les 25 professions4  du domaine de la 

santé sont assujetties à l’article 59.1 du Code des professions. Cet article énonce, depuis une 

modification à la loi datant de 1994, l’interdiction aux professionnels d’avoir des relations sexuelles  

avec leurs clients, de poser des gestes ou tenir des propos à caractère sexuel à leur endroit. Malgré 

le travail réalisé depuis 2007 sur la question, l’envergure et la complexité du sujet n’ont pas permis 

à l’Association québécoise Plaidoyer-Victimes (AQPV) de recueillir des données récentes et propres 

à la réalité québécoise. La présente étude constitue donc un effort supplémentaire pour documenter 

l’ampleur du phénomène au Québec et la considération y étant apportée par les ordres 

professionnels, dans l’optique de développer des actions visant à diminuer les inconduites sexuelles 

entre un professionnel de la santé et un client.  

 

Plus spécifiquement, cette étude vise les objectifs suivants : 

 

1. Recenser, dans les ordres professionnels du domaine de la santé concernés, l’inclusion ou 

non de l’article 59.1 dans leur code de déontologie. 

 

2. Dégager un portrait quantitatif des plaintes déposées et traitées par les conseils de 

discipline des ordres professionnels en regard de l’inconduite sexuelle au cours des cinq 

dernières années.  

 

3. Documenter la présence de « pratiques éducatives » pouvant inclure différents types de 

moyens d’information-sensibilisation au sein des ordres professionnels concernés. 

 

 

                                                        
4 Voir Annexe 1 : Liste des 25 ordres professionnels québécois du domaine de la santé. 
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MÉTHODOLOGIE 

L’approche méthodologique de cette étude exploratoire est principalement qualitative. Pour 

répondre aux objectifs, l’étude combine une variété d’approches soit une analyse documentaire, un 

questionnaire écrit et une entrevue individuelle. Cette variété vise à obtenir des données plus 

complètes permettant de bien circonscrire le phénomène.  

 

1.  MÉTHODES ET INSTRUMENTS  

Dans un premier temps, une analyse documentaire a été effectuée pour l’ensemble des codes de 

déontologie et pour les rapports annuels de 2005 à 2010 des ordres professionnels participants 

(n=15). Cette étape a permis de documenter la présence ou non de l’article 59.1 ou l’inclusion 

d'autres articles liés aux inconduites sexuelles dans les codes de déontologie. L’analyse a aussi 

permis de compiler le nombre de plaintes liées aux inconduites sexuelles déposées et traitées 

annuellement par les ordres, de même que de documenter les pratiques éducatives existantes pour 

chacune des années observées. L’ensemble des documents était disponible électroniquement et les 

ordres ont été sollicités directement dans le cas contraire. 

 

Ensuite, un questionnaire5 a été rempli par chaque ordre participant. Ce questionnaire visait tout 

d’abord à compléter ou à préciser les informations obtenues par les documents officiels en ce qui 

concerne les pratiques éducatives et les plaintes reçues pour une inconduite sexuelle au cours de la 

période étudiée, soit de 2005 à 2010. 

 

Finalement, une entrevue individuelle6 dirigée a été réalisée auprès des ordres participant à l’étude, 

entre les mois de juin et novembre 2011. Ces entrevues, d’une durée moyenne de 30 à 60 minutes, 

ont permis d’explorer davantage le processus de traitement des plaintes, de cerner les 

préoccupations et les réflexions relatives aux inconduites sexuelles commises par des 

professionnels de la santé et de recueillir les besoins en matière de pratiques éducatives.  

 

Les différentes sources de données ont permis de constater des écarts importants dans les données 

recueillies. C’est pourquoi l’équipe de recherche a retenu la source la plus complète et la plus valide 

pour chaque objectif et cette source est précisée pour chaque objectif dans la section des résultats.  

                                                        
5 Voir Annexe 2 : Questionnaire pour les ordres professionnels. 
6 Voir Annexe 3 : Schéma d’entrevue individuelle. 



 

 7 

Par ailleurs, une fiche synthèse a été rédigée pour chaque ordre afin de colliger l’ensemble des 

données recueillies puis soumise pour validation auprès des ordres concernés. À partir des fiches 

validées, l’équipe de recherche a entamé l’analyse des données et la rédaction du présent rapport. 

 

2.  PROCÉDURE DE RECRUTEMENT 

Au début juin 2011, l’AQPV a fait parvenir une lettre à la direction des 25 ordres professionnels 

québécois du domaine de la santé, et ce, afin d’expliquer l’étude et de solliciter leur collaboration7,8. 

Par la suite, l’AQPV a transmis à l’équipe de recherche le nom des ordres professionnels ayant 

accepté de collaborer au projet de recherche. Puis l’équipe a contacté chaque ordre afin d’expliquer 

la procédure liée à la signature du formulaire de consentement et de répondre aux questions9. La 

direction de chaque ordre (président ou présidente) a signé un formulaire de consentement, 

permettant par le fait même d’obtenir le nom du représentant mandaté par l’ordre professionnel 

pour participer à l’étude. Il est à noter que cette étude a reçu l’approbation éthique du Comité 

d’éthique de l’UQAM. 

 

3.  ÉCHANTILLON DE L’ÉTUDE 

L’échantillon visé regroupait les 25 ordres professionnels québécois du domaine de la santé 

physique ou psychologique, assujettis comme tous les autres ordres à l’article 59.1 du Code des 

professions, qui énonce l’interdiction aux professionnels d’avoir des relations sexuelles, de poser des 

gestes abusifs ou de tenir des propos abusifs à caractère sexuel auprès de leurs clients. L’échantillon 

réel compte 15 ordres professionnels qui ont donc complété le questionnaire, participé à une 

entrevue individuelle et validé la fiche synthèse. 

 

Le Tableau 1 présente les ordres professionnels ayant accepté de participer à cette étude. La lecture 

de ce tableau permet de souligner que le nombre de membres varie considérablement d’un ordre à 

l’autre. Une classification a été réalisée pour l’échantillon de l’étude afin de regrouper les ordres 

selon la taille de leur effectif en 2009-2010, allant de petit à très grand.  

 

  

 

 

                                                        
7 Voir Annexe 1 : Liste des 25 ordres professionnels québécois du domaine de la santé. 
8 Voir Annexe 4 : Lettre d’invitation au projet d’étude pour les ordres professionnels. 
9 Voir Annexe 5 : Formulaire de consentement. 
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Tableau 1 

Classification des ordres professionnels ayant participé à la présente étude 
 

 Nom des ordres Nb. de membres 
(2009-2010) 

Petit  
(< 2000) 

Ordres des sages-femmes du Québec 139  

Ordre des acupuncteurs du Québec 740  

Ordre des chiropraticiens du Québec 1198  

Ordres des optométristes du Québec 1346  

Moyen  
(2000 à 5000) 

Ordre des orthophonistes et audiologistes du Québec 2092  

Ordre des conseillers et conseillères d’orientation du 
Québec 

2362  
 

Ordres des inhalothérapeutes du Québec 3532  

Ordre des ergothérapeutes du Québec 4109  

Ordre professionnel des technologistes médicaux du 
Québec  

4379  

Ordre des technologues en imagerie médicale et en radio-
oncologie du Québec 

4853  

Grand   
(5000 à 10 000) 

Ordre professionnel de la physiothérapie du Québec 6542  

Ordres des pharmaciens du Québec 7667  

Ordre des psychologues du Québec 8469  

Très grand  
(> 10 000) 

Collège des médecins du Québec 20 888  

Ordres des infirmières et infirmiers du Québec 71 371  
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RÉSULTATS 

La présente section détaille les résultats recueillis au cours de l’étude. Les aspects suivants sont 

présentés : l’inclusion ou non de l’article 59.1 dans les codes de déontologie, le portrait des plaintes 

liées à l’inconduite sexuelle, le portrait général des pratiques éducatives et la conception des ordres 

professionnels quant à l’inconduite sexuelle. En terminant, cette section présente une synthèse des 

besoins évoqués par les ordres professionnels en lien avec la problématique des inconduites 

sexuelles, permettant ainsi de proposer d’éventuelles pistes de solutions. 

 

1.  INCLUSION DE L’ARTICLE 59.1 DANS LE CODE DE DÉONTOLOGIE DES ORDRES 
PROFESSIONNELS 

 

Dans le cadre de cette étude portant sur les inconduites sexuelles commises par des professionnels 

de la santé envers leurs clients, le premier objectif vise à recenser l’inclusion ou non de l’article 59.1 

du Code des professions dans le code de déontologie de chacun des ordres participants. Bien que les 

ordres soient régis par le Code des professions, chacun d’eux possède aussi un code de déontologie 

qui lui est propre. Pour répondre à ce premier objectif, un examen des codes de déontologie a donc 

d’abord été effectué en juillet 2011. Le questionnaire comprenait également une question relative à 

cet aspect avec un choix réponses, puis l’entrevue permettait de compléter les informations au 

besoin afin de déterminer la situation actuelle de chaque ordre professionnel.  Ainsi, quatre 

catégories ont permis de classer les ordres participant à l’étude en fonction de l’inclusion ou non de 

l’article 59.1 au sein de leur code de déontologie respectif.  

 

Tout d’abord, les choix A et B indiquent que le code de déontologie fait référence à l’article 59.1 mais 

avec une différence. Dans le premier cas (choix A), les ordres font référence à l’article 59.1 à 

l’intérieur d’un autre article, mais sans toutefois énoncer le libellé tel quel (le numéro de l’article qui 

renvoie à l’article 59.1 est mentionné dans le Tableau 2). Quant au choix B, il signifie que le code de 

déontologie fait référence à l’article 59.1 et énonce textuellement le libellé de cet article tel que 

formulé dans le Code des professions. En ce qui a trait au choix C, celui-ci indique que le code de 

déontologie de l’ordre ne mentionne pas l’article 59.1 du Code des professions, mais il présente un 

autre article lié spécifiquement aux inconduites sexuelles entre un professionnel et un client. Le 

numéro de l’article faisant mention des inconduites sexuelles est inscrit dans le Tableau 2. Enfin, la 

catégorie D représente les ordres ne faisant ni référence ou mention de l’article 59.1 du Code des 

professions ou de l’inconduite sexuelle. 
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Tableau 2 

Inclusion de l’article 59.1 du Code des professions dans les codes de déontologie10 

 
 
 

Nom des ordres Numéro de l’article qui 
fait référence à 59.1 

Nb d’ordres 

A)   Le code de déontologie fait référence à l’article 59.1              
(au # de l’article) mais sans énoncer le libellé 

 7 

 Ordre professionnel des technologistes médicaux du Québec Article 25  

Ordre des pharmaciens du Québec Article 77 

Ordre des technologues en imagerie médicale et en radio-
oncologie du Québec 

Article 40 

Ordre des acupuncteurs du Québec Article 34 

Ordre des orthophonistes et audiologistes du Québec Article 58 

Ordre des inhalothérapeutes du Québec Article 38 (+8, 9,10) 

Ordre des ergothérapeutes du Québec Article 4.01.01 

B)  Le code de déontologie fait référence à l’article 59.1 et énonce 
explicitement le libellé 

 0 

C)   Le code de déontologie ne fait pas référence à l’article 59.1 
du Code des professions, mais il y a un autre article lié 
spécifiquement à l'inconduite sexuelle 

 5 

 Collège des médecins du Québec Article 22  

Ordre des conseillers et conseillères d’orientation du Québec Articles 2, 6 et 7 

Ordre des infirmières et infirmiers du Québec Article 38 

Ordre professionnel de la physiothérapie du Québec Article 39 

Ordre des psychologues du Québec Article 26 

D)   Le code de déontologie ne fait pas référence à l’article 59.1 et 
aucun autre article n’est lié à l’inconduite sexuelle 

 3 

 Ordre des chiropraticiens du Québec   

Ordre des sages-femmes  

Ordre des optométristes du Québec  

* ND = information non disponible 

 

 

Le Tableau 2 présente la répartition des ordres professionnels dans chacune des catégories 

expliquées précédemment. Les résultats indiquent d’abord qu’aucun ordre professionnel ayant 

                                                        
10 Codes de déontologie consultés en juillet 2011. 
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participé à l’étude n’énonce textuellement le libellé de l’article 59.1 tel qu’inscrit dans le Code des 

professions (choix B). Par ailleurs, 7 des 15 ordres professionnels font référence à l’article 59.1 dans 

le libellé d’un autre article de leur code de déontologie mais sans énoncer explicitement l’énoncé de 

l’article 59.1 (choix A). Ensuite, 5 ordres professionnels sont associés à la troisième catégorie (choix 

C), signifiant que leur code de déontologie ne mentionne pas l’article 59.1 mais qu’un autre article 

énonce spécifiquement un libellé lié aux inconduites sexuelles. Dans tous ces cas, les ordres ont 

adopté des règles spécifiques interdisant l’inconduite sexuelle qui sont conformes au Code des 

professions11.   

 

Finalement, 3 ordres professionnels ne présentent aucune référence à l’article 59.1 dans leur code 

de déontologie et aucun autre article ne réfère spécifiquement aux inconduites sexuelles (choix D). 

Les entrevues réalisées auprès des ordres professionnels ont permis de documenter certains motifs 

pouvant expliquer cette situation. D’abord, certains codes de déontologie étant plus anciens, 

certains articles plus récents n’y sont pas encore intégrés (certains ordres mentionnent être en 

attente de modifications à leur code de déontologie pour clarifier certains comportements liés à 

l’inconduite sexuelle). En deuxième lieu, certains ordres soulignent le fait que l’article 59.1 

s’applique déjà à chaque profession par le biais du Code des professions du Québec : l’ajout de 

l’article 59.1 dans leur code de déontologie serait ainsi considéré comme une répétition qui n’est 

pas nécessaire. Un troisième motif invoqué par des ordres professionnels se rapporte à l’absence de 

demandes d’enquêtes liées aux inconduites sexuelles jusqu’à ce jour. Puisque cette problématique 

n’est pas réellement observée au sein de leurs organisations, ces ordres estiment moins nécessaire 

d’inclure d’autres articles visant à apporter des précisions au code concernant les inconduites 

sexuelles.  

 

  

                                                        
11 Le rapport de Lassonde (2009) informe qu’en date de mai 2008, 15 des 24 ordres professionnels du 
domaine de la santé au Québec font référence à l’article 59.1 du Code des professions, quatre ont adopté leurs 
propres règles à travers leur code de déontologie en décrivant la nature de l’infraction et les neuf autres 
ordres « ont choisi de ne pas utiliser leur pouvoir réglementaire pour faire référence explicitement à 
l’inconduite sexuelle ». 
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2.  PORTRAIT GÉNÉRAL DES PLAINTES D’INCONDUITE SEXUELLE 
 
2.1  Processus du traitement d’une demande d’enquête jusqu’au dépôt d’une plainte  

La section suivante vise à examiner, au sein des ordres professionnels, le processus du traitement 

d’une demande d’enquête jusqu’au dépôt d’une plainte. Les informations concernant la description 

du processus des plaintes proviennent des entrevues réalisées auprès des représentants ciblés pour 

participer à l’étude. Puisque c’est un processus légal établi par l’Office des professions du Québec, 

celui-ci est le même pour l’ensemble des ordres professionnels du Québec. 

 

Tout d’abord, il importe de mentionner que plusieurs personnes peuvent informer l’ordre qu’un 

comportement lié à de l’inconduite sexuelle a été commis par un professionnel membre de 

l’organisation. En effet, cette information n’est pas uniquement transmise à l’ordre par la présumée 

victime. Elle peut aussi l’être par un membre de l’entourage de la victime (conjoint, parent, amis, 

etc.) ou encore par un collègue ou l’employeur du professionnel. Bien qu’une information de ce type 

puisse être considérée aux yeux du public comme une « plainte », il est essentiel de mentionner 

qu’un langage spécifique est utilisé au sein des ordres concernant les plaintes reçues. En effet, 

lorsqu’une personne informe l’ordre qu’un professionnel a eu un comportement proscrit par le code 

de déontologie ou par le Code des professions, ceci est appelé « demande d’enquête », et ce, pour tous 

les genres de demandes, pas uniquement lorsqu’il s’agit d’inconduite sexuelle.  

 

Le terme « demande d’enquête » est utilisé car une enquête réelle doit être ouverte et menée auprès 

du professionnel intimé. Cette enquête permet d’évaluer le bien-fondé de toute information à savoir 

s'il y a eu un ou des manquements de la part du professionnel. L’ensemble des dossiers concernant 

la protection du public est confié au Bureau du syndic de l’ordre. Ainsi, la responsabilité de mener 

une enquête envers le professionnel intimé revient au syndic de l’ordre. Dans le cadre d’une 

enquête, une personne du syndic (le syndic ou le syndic adjoint) rencontre la victime présumée, le 

professionnel intimé ainsi que tous les témoins qui pourraient détenir des informations pertinentes 

afin de fonder la preuve. L’enquête vise à colliger toutes les informations susceptibles de prouver 

que l’intimé a contrevenu ou non au code de déontologie de son ordre ou au Code des professions.  

 

Deux scénarios sont alors possibles à cette étape. D’abord, dans le cas où le Bureau du syndic 

conclut, au terme de son enquête, qu’il n’y a pas lieu de déposer une plainte disciplinaire12, le 

                                                        
12 Le degré de preuve requis repose sur la règle de la prépondérance de la preuve qui signifie qu’il est plus 
probable que l’inconduite ait eu lieu que le contraire (Lassonde, 2009). 
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demandeur d’enquête (la personne ayant formulé la demande d’enquête) est informé de cette 

décision et de la possibilité de demander la révision de la décision du syndic auprès du Comité de 

révision de l’ordre.  

 

Dans le second scénario, lorsque le syndic estime qu’une plainte a lieu d’être déposée, il le fait au 

Conseil de discipline de l’ordre professionnel. Cette plainte se nomme plainte disciplinaire. Le 

Conseil de discipline est une instance instituée en vertu du Code des professions du Québec. Il est 

indépendant de chaque ordre et composé d’un avocat nommé par le gouvernement du Québec et de 

deux membres de l’ordre professionnel en question. Dans un premier temps, le Conseil de discipline 

entend la plainte déposée par le syndic. Il détermine ensuite s’il rejette la plainte ou s’il déclare le 

professionnel coupable de l’infraction qui lui est reprochée. S’il est reconnu coupable, le syndic fait 

des recommandations au Conseil de discipline quant à la sanction devant accompagner l’infraction 

commise. C’est au Conseil qu’appartient de décider de la nature de la sanction. Au Québec, la 

sanction minimale obligatoire dans un tel cas est une radiation temporaire et une pénalité 

(Lassonde, 2009). 

 
2.2  Portrait des demandes d’enquêtes effectuées aux ordres et des plaintes traitées par les 

Conseils de discipline 

La section suivante vise à dresser un portrait global des demandes d’enquêtes faites auprès des 

ordres professionnels en lien avec l’inconduite sexuelle, ainsi que des plaintes déposées pour la 

période de 2005 à 2010. Les résultats présentés dans cette section proviennent des questionnaires 

complétés par les représentants des ordres. Initialement, il était prévu de compiler les informations 

issues des rapports d’activités des ordres. Cependant, la source la plus complète et la plus fiable 

s’est avérée être les réponses au questionnaire.  

 

Le Tableau 3 indique le nombre de demandes d’enquêtes formulées au Bureau du syndic 

relativement à une infraction d’inconduite sexuelle puis le nombre de demandes d’enquêtes qui ont 

résulté en une plainte traitée au Conseil de discipline. Le portrait des demandes d’enquêtes a été 

scindé en trois catégories. La catégorie A inclut 7 ordres professionnels n’ayant comptabilisé aucune 

demande d’enquête liée à une inconduite. La catégorie B regroupe 5 ordres présentant un nombre 

de plaintes traitées par le Conseil de discipline équivalent au nombre de demandes d’enquête reçues 

à l’ordre. Finalement, la catégorie C réunit 3 ordres présentant un nombre de plaintes disciplinaires 

inférieur au nombre de demandes d’enquêtes reçues en lien avec les inconduites sexuelles.   
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Tableau 3 

Portrait des demandes d’enquêtes et des plaintes traitées de 2005 à 2010 

Catégorie Nb 
ordres 

Nb de 
demandes 
d’enquêtes  

Nb de plaintes 
traitées par 
les Conseils de 
discipline  

  Décisions rendues par les  
Conseils de discipline 

Culpabilité Acquittement  En cours Non précisé 

A 7 0 0 - - -  

B 5 2 2 2 - -  

3 3 3 - -  

4 4 4 - -  

5 5 5 - -  

10 10 8 2 -  

C 3 2 0 - - -  

35 14 14 - -  

61 11 9 - 1 1 

Total  122 49 45 2 1 1 

 

Ainsi, pour les 8 ordres professionnels ayant reçu des demandes d’enquête à propos d’un 

comportement directement lié à une inconduite sexuelle, un total de 122 demandes d’enquêtes liées 

aux inconduites sexuelles a été comptabilisé au cours de la période visée. Sur les 122 demandes 

d’enquêtes reçues, 40,2 % (n = 49) d’entre elles ont fait l’objet du dépôt d’une plainte auprès du 

Conseil de discipline de l’ordre professionnel. C’est donc à dire que 73 demandes d’enquêtes 

n’avaient pas encore été traitées par les Conseils de discipline au moment de participer à l’étude au 

sein des trois ordres regroupés dans la catégorie C.  Trois raisons principales ont été exprimées par 

les ordres pour expliquer cet écart. En premier lieu, bien que des enquêtes aient été menées dans 

tous les cas, certaines d’entre elles n’ont pas permis de fonder une preuve permettant de conclure 

qu’il y avait eu manquement déontologique de la part du professionnel : aucune plainte provenant 

de ces demandes d’enquêtes n’a donc été déposée au Conseil de discipline. En deuxième lieu, cette 

différence peut être due au fait que plusieurs demandes d’enquêtes provenant de différents clients 

pouvaient être regroupées en une seule plainte au Conseil de discipline. En troisième lieu, la 

différence peut être expliquée par le fait qu’une plainte peut être traitée lors d’une autre année que 

celle où la demande d’enquête a été faite : il est donc possible que certaines enquêtes soient encore 

en cours. 

 

Lorsqu’une plainte est traitée par le Conseil de discipline, une décision est rendue quant à la 

culpabilité ou à la non-culpabilité du professionnel intimé. Ici, les plaintes se sont soldées par un 

verdict de culpabilité dans 91,8 % des cas (n=45) et par un acquittement dans 4,1 % des cas (n=2). Il 
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est à noter qu’une décision disciplinaire n’était pas encore rendue au moment de compléter le 

questionnaire et que l’information était manquante pour une plainte.  

 

Plusieurs types de sanctions peuvent être imposés à un professionnel reconnu coupable. Les 

sanctions varient selon la nature des gestes reprochés, le nombre de victimes, l’âge des victimes et le 

facteur de récidive. Actuellement, le Code des professions précise que la sanction minimale pour 

l’inconduite sexuelle soit une radiation temporaire et une amende (pénalité monétaire)13 . 

Cependant, l’analyse des données dans la présente étude ne permet pas de confirmer qu’une 

pénalité monétaire a toujours été imposée aux professionnels reconnus coupables. En effet, dans 

certains cas, seule la radiation était mentionnée dans les réponses au questionnaire. De plus, les 

infractions d’inconduite sexuelle sont sanctionnées par une radiation d’une durée variable. Dans 

certains cas particuliers, une révocation du permis de pratique a aussi été imposée au professionnel 

fautif. Enfin, certaines conditions supplémentaires peuvent être aussi exigées dans la sanction 

imposée, telles des supervisions individuelles, des supervisions lors du traitement, une thérapie 

individuelle, un examen psychiatrique ou encore des limitations de pratique, ce qui signifie 

l’interdiction de travailler avec une clientèle spécifique. Dans les cas où des experts sont impliqués 

dans le processus (p. ex. : examen psychiatrique, supervisions individuelles, etc.), l’ensemble de ces 

frais doit être assuré par le professionnel intimé. 

 

Comme il a précédemment été mentionné, les données manquantes dans les questionnaires ne  

permettent pas de conclure que chaque professionnel fautif a réellement reçu une amende lors 

d’une sanction imposée. Par ailleurs, dans le cadre de la présente étude, les pénalités imposées pour 

des infractions d’inconduite sexuelle varient de 600 $ à 3000 $; la moyenne des pénalités se situe à 

1435 $ (écart-type de 714 $) et l’amende la plus fréquente se chiffre à 2000 $ (résultats basés sur les 

données disponibles : 21 plaintes sur 45 verdicts de culpabilité). En ce qui concerne les radiations 

temporaires, elles varient entre 2 semaines et 3 ans; leur durée moyenne s’élève à 8,36 mois (écart-

type de 9,22) et la durée la plus fréquente est de 6 mois (résultats basés sur les données 

disponibles : 37 plaintes sur 45 verdicts de culpabilité). Par ailleurs, deux plaintes se sont soldées 

par une révocation permanente du permis de pratique, signifiant ainsi que les deux professionnels 

visés ont perdu leur droit de pratique.  

 

                                                        
13 Code des professions, L.R.Q., art. 156 (amende d'au moins 1 000 $ et d'au plus 12 500 $ pour chaque 
infraction). 



 

 16 

2.3  Portrait de la nature des plaintes : comportements reprochés   

Afin de mieux documenter les inconduites sexuelles entre un professionnel de la santé et un client, 

l’étude visait aussi à explorer la nature des plaintes qui ont été traitées par les Conseils de discipline. 

Une section du questionnaire était consacrée à cette question : pour chaque plainte traitée par le 

Conseil de discipline concernant une inconduite sexuelle, Il était demandé de préciser la nature 

de la plainte (gestes reprochés) et le profil du plaignant. Il a donc été possible de classer chaque 

geste reproché lors de l’analyse des questionnaires, permettant ainsi de regrouper les gestes dans 

des catégories distinctes. Ces catégories ont principalement été conçues à partir des éléments 

évoqués dans l’article 59.1 du Code des professions et par la lecture des plaintes disciplinaires 

rapportées dans le questionnaire. Chaque plainte peut contenir un ou plusieurs comportements 

proscrits : ainsi, les 49 plaintes déposées regroupent 63 comportements ou gestes reprochés aux 

professionnels intimés. Une procédure de vérification interjuges a été réalisée : deux membres de 

l’équipe de recherche ont analysé la nature de chacune des plaintes inscrites dans les questionnaires 

des ordres professionnels afin de valider la catégorisation finale des gestes rapportés dans les 

questionnaires.  

 

Le Tableau 4 présente la classification des comportements qui ont été reprochés à travers 

l’ensemble des plaintes signalées par les ordres professionnels. Les comportements les plus 

fréquemment signalés sont les relations sexuelles entre le professionnel et le client (38,1 %). Cette 

catégorie comprend les relations sexuelles consentantes et non consentantes, les deux étant 

considérées comme une inconduite sexuelle et cette distinction étant absente dans les informations 

disponibles auprès des ordres. La catégorie des gestes abusifs à caractère sexuel avec contact se 

situe au deuxième rang des comportements les plus fréquemment mentionnés, comptant pour 28,6 

% des comportements répertoriés et cette catégorie englobe quatre conduites. Au troisième rang se 

trouvent les plaintes pour des liens particuliers (11,1 %), qu’ils soient amoureux, amicaux ou 

sexuels. Les autres comportements sont les gestes abusifs à caractère sexuel sans contact (4,8 %), 

les propos abusifs à caractère sexuel (3,2 %) et le flirt virtuel (1,6 %). Enfin, les données sont non 

disponibles, incomplètes ou manquantes pour 8 comportements sur 63 (12,7 %). 
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Tableau 4  

Classification des comportements ayant fait l’objet de plaintes disciplinaires entre 2005 et 2010 
 

 

Catégorie de la nature de la plainte Comportements spécifiques associés à la nature de la plainte Fréquence du 
comportement : 

nombre (%) 

A) Relation sexuelle  (n = 24) a.1 : Consentante ou non consentante (non précisé) 24 (38,1 %) 

B) Gestes abusifs à caractère sexuel avec 
contact (n = 18) 

b.1 : Attouchement ou toucher des organes génitaux 4 (6,3 %) 

b.2 : Embrasser/ donner un baiser  3 (4,8 %) 

b.3 : Gestes non requis dans le cadre du traitement  3 (4,8 %) 

 b.4 : Gestes abusifs à caractère sexuel non spécifiés 8 (12,7 %) 

C) Liens particuliers (n  =7) c.1 : Lien intime : amical, amoureux, sexuel et vie commune 7 (11,1 %) 

D) Gestes abusifs à caractère sexuel sans 
contact (n   =3) 

d.1 : Dévoiler les organes génitaux devant le client 1 (1,6 %) 

d.2 : Rester dans la même pièce qu’un client complètement nu 2 (3,2 %) 

E) Propos abusifs à caractère sexuel (n = 2) e.1 : Demander à son client d’avoir une fellation 1 (1,6 %) 

e.2 : Information sur la vie sexuelle  (du client ou du professionnel) 1 (1,6 %) 

F) Flirt virtuel (n = 1) f.1 : Internet : courriels, réseaux sociaux, textos 1 (1,6 %) 

G) Données incomplètes : information non 
disponible, incomplète ou manquante (n = 8) 

 8 (12,7 %) 

TOTAL DES COMPORTEMENTS   63 
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2.4  Profil des victimes présumées 

Dans l’optique de dresser un portrait plus complet des plaintes spécifiquement liées aux inconduites 

sexuelles, l’étude s’est aussi intéressée au profil général des victimes. Les informations colligées 

grâce au questionnaire ont permis de détailler ce profil quant au genre et à l’âge des victimes. Les 

données de la Figure 1 sont associées aux 49 plaintes traitées par les Conseils de discipline, 

déposées par l’ensemble des ordres professionnels. Le nombre total de victimes présumées (n=52) 

diffère du nombre de plaintes traitées par les Conseils de discipline (n=49), car il est possible qu’une 

plainte soit liée à plusieurs victimes.   

 

La Figure 1 présente donc le profil des victimes présumées selon leur sexe et leur âge. Puisque les 

données sont manquantes pour 12 victimes, les pourcentages sont calculés sur 40 victimes.  Dans un 

ordre décroissant, les plaintes concernent très majoritairement des femmes adultes (82,5 %), 

ensuite les filles mineures (10 %), puis des hommes adultes (7,5 %).   

 

 

 

Figure 1 : Profil des victimes impliquées dans les plaintes 
 
 
 

 
  

49 plaintes traitées par les 
Conseils de discipline 

 

 = 52 victimes présumées 

Victimes de  
sexe féminin 

(n=37) 

Information 
manquante 

(n=12) 

Victimes de  
sexe masculin  

(n=3) 

Moins de 
18 ans 
(n=4) 

18 ans  
et plus 
(n=33) 

Moins de 
18 ans 
(n=0) 

18 ans  
et plus 
(n=3) 
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3.  PORTRAIT GÉNÉRAL DES PRATIQUES ÉDUCATIVES VISANT LES INCONDUITES 
SEXUELLES ENTRE UN PROFESSIONNEL DE LA SANTÉ ET UN CLIENT 

 

Le troisième objectif de l’étude vise à documenter la présence de pratiques éducatives au sein des 

ordres professionnels concernant la problématique de l’inconduite sexuelle entre un professionnel 

de la santé et un client. Ces pratiques éducatives regroupent des stratégies (formation, conférence, 

etc.) ou des outils d’information et de sensibilisation (dépliant, etc.) visant les professionnels. Les 

données présentées dans cette section proviennent des questionnaires complétés par les ordres 

participants qui devaient cocher le ou les choix correspondants aux moyens utilisés par l’ordre au 

cours des cinq dernières années (2005 à 2010) pour informer ou sensibiliser leurs membres sur la 

question des inconduites sexuelles. Pour chaque pratique rapportée dans le questionnaire, les 

informations supplémentaires suivantes étaient demandées : l’année de diffusion, le nombre de 

membres rejoints ainsi que l’objectif principal. 

 

D’abord, un total de 13 pratiques éducatives sont rapportées par 9 des 15 ordres professionnels. 

Ainsi, 6 ordres (40 %) ayant participé à l’étude ne rapportent aucune pratique éducative relative 

aux inconduites sexuelles pour la période visée. Les entrevues réalisées ont fourni quelques pistes 

permettant d’expliquer ce constat. D’abord, les répondants de certains ordres ont mentionné que les 

inconduites sexuelles n’étaient pas une problématique réelle ou observée au sein de leur 

organisation, notamment parce qu’aucune demande d’enquête relative à de l’inconduite sexuelle 

n’avait été déposée durant la période visée. Certains d’entre eux ont aussi rapporté que les outils 

éducatifs sont développés en fonction des demandes exprimées par les membres et aucune 

demande en lien avec l’inconduite sexuelle n’a été formulée par ces derniers. Par ailleurs, tous les 

répondants interrogés rapportent que si les inconduites sexuelles devenaient une problématique 

réelle ou dénoncée au sein de leur ordre, des mesures seraient rapidement mises en place afin 

d’informer les professionnels concernant cette faute professionnelle. 

 

Ensuite, l’analyse des données a permis de constater deux types de pratiques utilisées par les 

ordres professionnels: elles peuvent être spécifiques ou non spécifiques à la problématique de 

l’inconduite sexuelle. Les stratégies ou outils dits spécifiques sont ceux dont l’objectif visé est 

directement en lien avec l’inconduite sexuelle. Les pratiques non spécifiques traitent plutôt 

globalement des aspects déontologiques et juridiques du code de déontologie ou du Code des 

professions, mais ne portent pas spécifiquement sur la problématique de l’inconduite sexuelle. À la 

lumière de ce constat, les résultats ici exposés tiennent compte de cette distinction. 
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Le Tableau 5 présente les différents types de pratiques éducatives rapportées par les ordres 

professionnels; de même, il précise également le nombre d’ordres ayant utilisé chaque stratégie ou 

outil, de même que les objectifs visés par ces pratiques. Les résultats permettent de répertorier un 

total de 13 pratiques éducatives rapportées par les ordres au cours de la période visée, ces 

pratiques pouvant être spécifiques (n=8) ou non spécifiques (n=6). À l’exception de l’outil  

«document informatif » qui se retrouve dans les deux catégories, les pratiques diffèrent selon que 

l’objectif soit spécifique ou non spécifique à l’inconduite sexuelle. Il y a lieu de préciser qu’un seul 

ordre professionnel pouvait rapporter plusieurs pratiques éducatives.  

 

Pour ce qui est des pratiques dites spécifiques, les outils les plus fréquemment mentionnés sont le 

dépliant (n = 4), la diffusion d’un article dans une publication de l’ordre (n = 2) et le site Internet de 

l’ordre (n = 2). Plus spécifiquement pour le dépliant, deux ordres ont utilisé celui produit par l’AQPV 

et deux ordres ont réalisé leur propre dépliant. Par ailleurs, le site Internet de l’ordre est perçu 

comme un moyen de rappeler aux professionnels les éléments de l’éthique professionnelle 

concernant l’interdiction d’avoir des comportements à caractère sexuel et d’informer le public. Les 

autres outils ou stratégies spécifiques également rapportés mais par un seul ordre professionnel (n 

= 1) sont les suivants : le communiqué de presse, le document informatif, la fiche déontologique et 

l’atelier portant sur les aspects liés à la distance professionnelle. Ainsi, la presque totalité des 

pratiques dites spécifiques font davantage référence à des outils d’information de type 

documentaire, plutôt qu’à des stratégies éducatives interactives comme la formation. Ces pratiques 

visent généralement à informer les membres sur la problématique des inconduites sexuelles, 

incluant les limites de la pratique professionnelle, les comportements interdits, les enjeux liés à 

l’inconduite sexuelle et les aspects reliés à l’honneur, au respect et à la dignité dans la profession. 

Les outils spécifiques ont été diffusés 17 fois au total. 
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Tableau 5 

Portrait général des pratiques éducatives liées aux inconduites sexuelles (IS) de 2005 à 2010 
 

 Outils / moyens Objectifs visés par les pratiques Nb OP* 

 
 
 
 
 
 
 
 
Spécifiques 

Dépliant et guide AQPV  Informer et prévenir les IS dans le cadre d’une relation professionnelle 2 

Dépliant réalisé par l’Ordre  Définir l’IS et préciser les enjeux et les conséquences de l’IS 
 Informer les professionnels des limites de la relation professionnelle et des signaux d’alarme 

2 

Article (publication de 
l’Ordre) 

 Identifier les gestes pouvant être considérés comme de l’IS 
 Explication des sanctions liées à ce manquement 
 Informer les professionnels du respect, de l’honneur et de la dignité dans la profession 
 Informer sur l’évaluation des IS chez les professionnels de la santé 

2 

Site Internet de l’Ordre  Définir l’IS (onglet sur l’éthique professionnelle)  
 Informer les professionnels et le public de l’interdiction des IS 

2 

Document informatif   Informer et prévenir les IS dans le cadre d’une relation professionnelle 1 

Fiche déontologique  Information quant aux rôles du professionnel et sur le conflit d’intérêts  1 

Communiqué de presse  Rappeler qu’aucune forme d’intimité sexuelle n’est tolérée 1 

Atelier  Atelier sur des aspects professionnels : favoriser l’établissement de la « bonne distance » 
 Reconnaître les limites de l’intimité 

1 

 
 
 
 
 

Non 
spécifiques 

Guide d’apprentissage  Informer sur les limites de la pratique professionnelle 
 Renseigner sur les aspects déontologiques, éthiques et juridiques 
 Conseils et renseignements pour gérer la relation avec le client 

4 

Formation  Informer les membres sur le code de déontologie et les infractions qui s’y rattachent 
 Faciliter la compréhension du code de déontologie par les professionnels 

3 

Service téléphonique   Répondre aux préoccupations déontologiques du public et des professionnels : conseils et 
renseignements 

2 

Document informatif   Informer les futurs professionnels des obligations déontologiques 2 

Bulletin d’information  Répondre à de multiples questions sur la déontologie en général 1 

Conférence  Présenter le code de déontologie.  
 Résumer les principaux articles, dont ceux liés à la nature de la relation professionnelle 
 Faire comprendre les obligations déontologiques et leurs applications 

1 

 Un total de 13 moyens/outils éducatifs répertoriés  9  
* Nombre d’ordres professionnels ayant utilisé l’outil/moyen éducatif. Un ordre peut se retrouver dans plusieurs catégories.
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Par ailleurs, les ordres professionnels ont mentionné des pratiques éducatives classées comme non 

spécifiques à l’inconduite sexuelle. Bien qu’elles visent plutôt un contenu plus large sur les aspects 

déontologiques et juridiques, ces pratiques peuvent également permettre de soulever la question 

des inconduites sexuelles comme l’une des infractions reconnues dans les codes de déontologie. Les 

outils suivants ont donc été mentionnés par les ordres et ils sont présentés en ordre décroissant : le 

guide d’apprentissage (n = 4), la formation (n = 3), le service téléphonique (n = 2), le document 

informatif (n = 2), la conférence (n = 1) et le bulletin d’information (n = 1). Ainsi, des ordres 

professionnels offrent des formations aux membres sur leur code de déontologie, ces dernières 

abordant les inconduites sexuelles. Globalement, les guides explicatifs ou pratiques d’apprentissage 

et le bulletin d’information visent à informer les membres de l’ensemble des éléments 

déontologiques auxquels ils doivent se conformer, en plus d’orienter les professionnels dans leur 

pratique, tant au niveau des aspects juridiques qu‘éthiques. Par ailleurs, deux ordres ont précisé 

l’existence d’un service téléphonique afin de répondre aux questions du public ainsi qu’à celles des 

professionnels : ces questions concernent divers aspects déontologiques, dont potentiellement les 

inconduites sexuelles. Les résultats permettent d’observer que les pratiques non spécifiques sont 

plus nombreuses à être interactives (p. ex. : formations, conférences, etc.), comparativement aux 

pratiques spécifiques. En outre, il est possible que des ordres n’aient pas mentionné certaines 

pratiques qui auraient pu être classées comme pratiques non spécifiques puisque la question posée 

dans le questionnaire spécifiait les pratiques visant à informer ou à sensibiliser leurs membres sur 

la question des inconduites sexuelles. Ainsi, le nombre d’ordres pour cette catégorie de pratiques 

non spécifiques pourrait être plus élevé dans la réalité que les données recueillies ici. 

 

En terminant cette section, il y a lieu de préciser que trois ordres professionnels ont inscrit les avis 

de radiation comme une pratique éducative, ces avis étant les publications des décisions 

disciplinaires. Les ordres ayant inscrit les avis de radiation affirment qu’ils peuvent constituer un 

outil pour informer les membres des sanctions imposées suite à une inconduite sexuelle, et 

possiblement provoquer un effet dissuasif face à un comportement lié à l’inconduite sexuelle. En 

plus d’être publiés dans le journal de la localité où le professionnel exerçait sa profession, les avis de 

radiation doivent aussi l’être soit dans la revue ou le journal de l’ordre, sur le site Internet ainsi que 

dans les rapports annuels. Puisque les avis de radiation ne constituent pas un moyen dont l’objectif 

premier est d’éduquer les professionnels sur les inconduites sexuelles, ils n’ont pas été compilés 

dans les pratiques éducatives. D’ailleurs, chaque ordre a l’obligation de diffuser tous les avis de 

radiation des professionnels ayant commis une faute déontologique. 
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4.  CONCEPTIONS DE L’INCONDUITE SEXUELLE  

La section suivante vise à décrire les diverses conceptions qu’ont les ordres professionnels à propos 

des inconduites sexuelles. Les résultats sont issus des entrevues individuelles au cours desquelles la 

question suivante était posée aux représentants des ordres professionnels : « Selon votre Ordre, 

quels sont les gestes ou les comportements considérés comme de l’inconduite sexuelle de la part 

d’un professionnel? » Malgré le fait que certaines réponses puissent être semblables, les ordres 

présentent tout de même certaines divergences en ce qui a trait aux représentations de cette 

problématique. Puisque chaque ordre a une pratique professionnelle qui lui est propre, cette section 

permet donc de dégager les similitudes et les différences en termes de conceptions de l’inconduite 

sexuelle pour l’ensemble des ordres. Afin de préserver l’anonymat des ordres professionnels, un 

code alphabétique leur a préalablement été assigné. Le Tableau 6 synthétise les informations 

retenues quant aux comportements considérés comme de l’inconduite sexuelle selon chaque ordre 

professionnel participant à l’étude.  

 

À la lumière de ce tableau, il est possible de remarquer des similitudes entre certains ordres. Tout 

d’abord, 2 ordres ont mentionné l’absence de réflexion à l’intérieur de leur ordre pour ce qui est des 

inconduites sexuelles : la principale raison étant que leurs réflexions découlent généralement des 

problématiques rencontrées, mais qu’aucune demande d’enquête n’avait été reçue à ce sujet. Deux 

autres ordres mentionnent que leur conception est étroitement fondée à partir de l’article 59.1 du 

Code des professions : elle inclut donc l’ensemble des propos abusifs à caractère sexuel, jusqu’aux 

relations sexuelles avec le client en passant par les relations intimes et amoureuses. La majorité des 

ordres a d’ailleurs inclus l’ensemble de ces comportements de la part d’un professionnel dans leur 

conception de l’inconduite sexuelle, sans systématiquement faire mention de l’article 59.1 lors de 

l’entrevue individuelle. Enfin, quelques spécificités sont apportées par certains ordres, telles que 

l’interdiction de s’immiscer dans la vie privée des clients puis les comportements liés à la séduction 

et le harcèlement.  
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Tableau 6 

Conceptions de l’inconduite sexuelle selon chaque ordre professionnel 

Code  Gestes, comportements et/ou paroles considérés comme de l’IS 
A  Des propos, des attitudes, des comportements, des gestes, des avances, des sorties à 

l’extérieur, des relations intimes 
B  Gestes sexuels : attouchements / gestes qui prêtent à confusion et qui sont faits 

volontairement, sans le consentement de la personne 
 Conduites verbales : harcèlement, paroles inappropriées 
 Relations intimes avec un client même si ce dernier est consentant 

C  Paroles et gestes inappropriés; des touchers dans des régions qui ne sont pas requis dans 
le traitement 

 Relations amoureuses 
 Relations sexuelles; complètes ou non 
 S’immiscer dans la vie privée des clients 

D  Toutes relations inappropriées nature affectives jusqu’à sexuelle / les paroles abusives et 
gestes abusifs à caractère sexuel 

 Relation amoureuse ou sexuelle; même après la relation professionnelle, car le 
professionnel est encore en position d’autorité 

E  Les réflexions de l’Ordre n’ont pas porté sur cette problématique à ce jour 
F  Tout comportement à caractère sexuel; verbalement ou physiquement 
G  Tout geste qui pourrait porter à interprétation de la part du client concernant des 

attouchements 
H  Se réfère à l’article 59.1 du Code des professions  

 Comportement de séduction 
 Rester dans le bureau lorsque le client se dévêtit pour le traitement 

I  Se réfère à l’article 59.1 du Code des professions  
 Tout langage avec une connotation sexuelle  
 Attouchements, jusqu’à un acte sexuel 

J  Relations d’abus sexuel 
 Relations d’amitié, intimes, amoureuses et sexuelles 

K  Gestes non requis dans le cadre d’un traitement 
 Embrasser un client 
 Relation intime et/ou sexuelle consensuelle ou non 

L  Relation amoureuse à l’extérieur de la relation professionnelle 
 Agression sexuelle, viol 

M  Gestes non requis dans le cadre d’un traitement; attouchements au niveau des parties 
génitales 

 Paroles inappropriées : farces à connotation sexuelle 
 Relations d’amitié, intimes, amoureuses et sexuelles 

N  Les réflexions de l’Ordre n’ont pas porté sur cette problématique à ce jour 
O  Propos inappropriés; information sur la vie sexuelle du professionnel; compliments 

 Gestes à connotation sexuelle; toucher le client dans un contexte érotique et sexuel 
 Comportement de séduction 
 Intimité; relation amoureuse 
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5.  BESOINS ET RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE DE PRATIQUES ÉDUCATIVES EXPRIMÉS 
PAR LES ORDRES PROFESSIONNELS 

 

Cette cinquième section se rapporte aux besoins et recommandations exprimés par les ordres pour 

ce qui est de la sensibilisation et de la prévention des inconduites sexuelles. L’ensemble de ces 

résultats a été analysé à partir des entrevues individuelles.  

  

5.1 Besoins en matière de pratiques éducatives 

La question suivante était soumise aux répondants des ordres professionnels lors des entrevues 

individuelles: « Quels pourraient être les besoins de l’Ordre, pour les années à venir, concernant la 

prévention/sensibilisation des inconduites sexuelles entre professionnel et client ? ». Suite à 

l’analyse des entrevues, trois scénarios se distinguent afin de classer les ordres selon les besoins 

identifiés par les représentants mandatés. Ces scénarios sont présentés dans les prochaines lignes, 

le premier étant celui qui regroupe un plus grand nombre d’ordres. 

D’abord, le premier scénario représente les propos de 9 ordres professionnels qui identifient 

d’emblée des besoins de prévention et de sensibilisation face à la problématique des inconduites 

sexuelles. Dans ce groupe, la reconnaissance de ces besoins ne semble pas reliée à l’absence ou non 

de plaintes déposées. En effet, les besoins d’information et de prévention sont reconnus comme 

essentiels auprès de certains ordres qui ont reçu peu ou pas de plaintes pour l’inconduite sexuelle; à 

l’inverse, certains ordres ayant enregistré des plaintes face à des professionnels de leur organisation 

affirment que cette problématique nécessitera toujours des actions préventives afin d’accomplir la 

mission du système professionnel, soit la protection du public. En plus de l’information et de la 

prévention, certains ordres évoquent comme besoin principal la conscientisation des professionnels 

à cette problématique. De cela découle le besoin que les professionnels soient davantage informés 

de l’ensemble des aspects déontologiques présentés dans les codes. Enfin, il est à noter que certains 

répondants mentionnent qu’en lien avec les nouvelles technologies de l’information et les médias 

sociaux, il faut sensibiliser les professionnels au fait que l’inconduite sexuelle peut se manifester à 

l’extérieur du lieu de traitement.  

 

Un deuxième scénario reflète les propos de 5 ordres à l’effet qu’actuellement, ils n’observent pas de 

besoins supplémentaires concernant les inconduites sexuelles. Deux principales raisons sont à 

l’origine de cette affirmation : d’abord, les pratiques éducatives actuelles sont considérées comme 

suffisantes pour informer correctement leurs membres, ou encore, les besoins sont plutôt basés sur 

les plaintes les plus fréquentes au sein de leur ordre. Malgré que ces 5 ordres ne perçoivent pas de 
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besoins supplémentaires, ils estiment importantes la prévention et l’information auprès de leurs 

membres en matière d’inconduite sexuelle. En effet, les répondants affirment que la prévention est 

un moyen efficace et intéressant afin d’informer les professionnels sur la thématique des 

inconduites sexuelles. D’ailleurs, la majorité évoque le fait qu’ils préfèrent réaliser des activités 

préventives plutôt que de constater une augmentation du nombre de plaintes relatives aux 

inconduites sexuelles. De plus, un répondant souligne l’importance de répéter l’information auprès 

des membres quant aux inconduites sexuelles. Aussi, 1 ordre mentionne le besoin de 

responsabiliser les professionnels face à leurs obligations pour éviter les inconduites sexuelles avec 

leurs clients.  

Dans un dernier scénario, 1 seul ordre a exprimé n’avoir aucun besoin particulier quant à des 

pratiques éducatives liées aux inconduites sexuelles des professionnels. Le principal motif se 

rapporte au fait que la problématique n’a pas été rapportée à ce jour au sein de cet ordre. 

 

5.2  Suggestions pour favoriser la sensibilisation face aux inconduites sexuelles 

En lien avec l’expression des besoins, les répondants ont formulé quelques suggestions pour 

favoriser la sensibilisation des professionnels de la santé face aux inconduites sexuelles. Le Tableau 

7 présente les différentes suggestions recueillies lors des entrevues individuelles, ces suggestions 

visant les outils et lieux de diffusion, le public cible et les thèmes à inclure.  

 

Les répondants ont suggéré plusieurs outils et lieux de diffusion. L’outil le plus fréquemment 

recommandé (33,3 %) est un article écrit pouvant être diffusé dans le journal, la revue ou le site 

Internet de l’ordre professionnel. Selon les propos des répondants, cette suggestion est privilégiée 

puisqu’elle permet aux professionnels d’avoir facilement accès à l’information et que ce lieu de 

diffusion est souvent consulté par les membres. De plus, les éléments se retrouvant dans un article 

sont inscrits de manière concise et l’information essentielle s’y retrouve. Les ateliers, conférences et 

formations arrivent au deuxième rang, avec un pourcentage de 26,6 % chacun. Par ailleurs, il 

importe de noter que les ordres ont signalé plusieurs lieux de diffusion, comme des congrès annuels, 

des formations sur la déontologie, dans les milieux de travail directement, dans les institutions 

scolaires formant les futurs professionnels, etc. Aussi, plus du quart (26,6 %) des ordres affirment 

qu’ils trouveraient pertinent d’assister à une conférence présentée par un professionnel connaissant 

très bien la problématique des inconduites sexuelles. Finalement, des capsules, des dépliants et un 

guide de pratique figurent aussi parmi les moyens suggérés pour transmettre l’information aux 

professionnels à propos de cette problématique.  
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TABLEAU 7 

Suggestions pour favoriser la sensibilisation face aux inconduites sexuelles 
 
 

 Nombre 
d’ordres 

Fréquence 

Types d’outils et lieux de diffusion      
 Articles : dans le  journal/revue de l’Ordre / site Internet 5 33,3% 

 Atelier : dans le cadre d’un congrès / dans une formation sur la 
déontologie  

4 26,6% 

 Mini-formation: à l’Ordre/ dans le milieu de travail et les 
institutions scolaires 

4 26,6% 

 Conférence de la part d’un professionnel  4 26,6% 

 Capsules vidéo démontrant des exemples plus spécifiques, des 
mises en situations concrètes, des résolutions de problème; sur 
le site Internet 

3 20% 

 Dépliants ; dans les milieux professionnels /dans une salle 
d’attente 

3 20% 

 Guide de pratique : distribué dans les milieux professionnels 1 6,6% 

2. Public visé   
 Les professionnels 14 93,3% 

 Les étudiants (futurs professionnels) 5 33,3% 

 Le public 2 13,3% 

3. Thèmes suggérés   

 L’image professionnelle, le respect, l’honneur et la dignité 3 20% 

 Les nouvelles technologies; médias sociaux 2 13,3% 

 Les conflits d’intérêts/ confusion des rôles / distance 
professionnelle 

2 13,3% 
 

 La notion de consentement 1 6,6% 

 Les signes avant-coureurs (comportements précurseurs) et les 
facteurs de risque de l’inconduite sexuelle 

1 6,6% 

4. Situations pour réaliser davantage de pratiques   

 Si le nombre de plaintes était plus élevé 2 13,3% 

 Faire la promotion des outils déjà construits par des 
professionnels de la problématique des IS 

2 13,3% 
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Les recommandations touchaient également la question du public à rejoindre par les outils de 

sensibilisation. Sur ce point, 14 ordres sur 15 ont affirmé que les professionnels devaient être les 

principaux acteurs visés dans la prévention des inconduites sexuelles. Par la suite, les futurs 

professionnels occupent le deuxième rang (n = 5) et le public le dernier rang (n = 2).  

 

Également, les répondants ont formulé des suggestions quant aux thèmes à aborder dans les 

pratiques éducatives. D’abord, des répondants suggèrent de jumeler d’autres thèmes à celui de 

l’inconduite sexuelle à l’intérieur des pratiques éducatives, cette option étant considérée 

intéressante pour attirer davantage de professionnels lors d’ateliers ou de formations, puisqu’ils 

risquent de se sentir davantage concernés. En effet 3 ordres mentionnent que l’image 

professionnelle, le respect ainsi que l’honneur et la dignité de la profession pourraient être traités 

en même temps que les inconduites sexuelles. Ces thèmes pourraient aussi être jumelés avec les 

notions de conflit d’intérêts, de confusion des rôles et de distance professionnelle, mentionnés par 3 

ordres. Ces thématiques sont suggérées étant donné qu’elles sont considérées comme reliées à 

l’inconduite sexuelle.   

 

Ensuite, 2 ordres ont mentionné qu’il serait pertinent d’aborder les nouvelles technologies et les 

médias sociaux avec des membres. L’utilisation accrue de ces nouvelles technologies ou médias 

sociaux peut entrainer de nouvelles situations à risque et des enjeux particuliers.  Les répondants 

ont notamment suggéré d’aborder ce thème sous forme de questionnement et de réflexion auprès 

des professionnels. Par exemple, est-il possible d’avoir des clients sur notre compte personnel 

Facebook? Est-ce possible de donner des conseils thérapeutiques par le biais d’une webcam ou de 

Skype? Est-il adéquat d’offrir la possibilité à nos clients de prendre rendez-vous par texto?  

 

En dernier lieu, la notion de consentement ainsi que les signes avant-coureurs et les facteurs de 

risque liés à l’inconduite sexuelle ont été mentionnés par 1 ordre professionnel. Ainsi, ce dernier 

considère la notion de consentement comme un élément essentiel à rappeler constamment, tant au 

public qu’aux professionnels. Par exemple, un professionnel devant effectuer un traitement sur une 

zone du corps à proximité d’une partie intime devrait informer le client du geste qu’il doit poser 

dans le cadre du traitement et attendre l’accord du patient. En ce qui a trait aux facteurs de risque et 

aux signes avant-coureurs, le répondant suggère de les aborder à l’aide d’exemples qui peuvent 

sembler anodins ou sans risque aux yeux des professionnels, mais dans lesquels la vigilance 

pourrait être salutaire. À titre d’exemple, lorsque le professionnel s’aperçoit qu’il fixe son dernier 
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rendez-vous de la soirée au même client à plusieurs reprises; lorsque le professionnel s’informe des 

progrès de son client par courriel, hors de la période de traitement requise, etc. Ces exemples sont 

tirés des propos évoqués par des représentants lors des entrevues.  
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DISCUSSION 

Cette étude exploratoire s’est intéressée à la problématique de l’inconduite sexuelle entre un 

professionnel de la santé et un client, et plus spécifiquement aux trois aspects suivants : l’inclusion de 

l’article 59.1 dans les codes de déontologie, un portrait des plaintes liées à l’inconduite et la présence 

de pratiques éducatives. Les résultats permettent de dégager certaines observations et réflexions 

puis de formuler des recommandations.  

 

1. L’INCLUSION DE L’ARTICLE 59.1 DANS LES CODES DE DÉONTOLOGIE  

L’examen des codes de déontologie permet de constater que le code de déontologie de 12 des 15 

ordres professionnels inclut de manière directe et explicite la question de l’inconduite sexuelle, soit 

par l’inscription du numéro de l’article 59.1 (sans le libellé) ou par l’inclusion d’un autre article 

spécifiquement lié à l’inconduite sexuelle. En regard des motifs évoqués pour expliquer l’absence de 

référence explicite à l’inconduite sexuelle dans le code de déontologie, il semble que cette absence 

soit associée à des aspects législatifs ou administratifs, plutôt qu’à un désintérêt pour la 

problématique. Sur ce point, le rapport de Lassonde (2009, p. 15) explique que dans de tels cas, les 

ordres « ont choisi de ne pas utiliser leur pouvoir règlementaire pour faire référence explicitement à 

l’inconduite sexuelle. Peu importe leur choix, l’art. 59.1 du Code des professions s’applique tout de 

même… » 

 

2. UN PORTRAIT DES PLAINTES LIÉES À L’INCONDUITE SEXUELLE 

L’étude permet de dresser un portrait des plaintes pour la période comprise entre 2005 et 2010. Une 

première observation est celle de l’écart entre l’information consignée dans les rapports annuels des 

ordres professionnels et les données du questionnaire complété dans le cadre de la présente étude. 

En effet, le type d’informations pouvait varier, de même que le nombre total de plaintes pour 

inconduite sexuelle et les informations liées à la sanction. Ainsi, la différence observée pour certains 

ordres professionnels a orienté la décision de considérer le questionnaire comme source de données 

plutôt que les rapports annuels, le questionnaire assurant une plus grande uniformité et validité des 

données.  

 

Au cours des cinq années visées par la présente étude, 122 demandes d’enquête avaient été déposées 

aux ordres professionnels; ces demandes ont résulté en 49 plaintes traitées par les Conseils de 

discipline impliquant 52 victimes présumées. Ainsi, ces données indiquent que le phénomène n’est 

pas rare au Québec et que les victimes présumées sont très majoritairement des femmes adultes 
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(82,5 %), ensuite des filles mineures (10 %), puis des hommes (7,5 %)14. Ces résultats sont 

comparables aux études antérieures menées au Canada et au États-Unis qui rapportent que les 

victimes d’inconduite sexuelle sont en forte majorité des femmes (Alam et al., 2011; Eichenberg, 

Becker-Fisher et Fischer, 2010; Pope, 2001).   

 

Dans son rapport, Lassonde (2009) précise que la pénalité et la radiation sont obligatoires dans un 

cas d’inconduite sexuelle. Dans la présente étude, la durée de la radiation varie entre deux semaines 

et deux ans,  mais elle se situe surtout à 6 mois, alors que la pénalité exigée varie de 600 $ à 3000 $ 

mais se chiffre plus fréquemment à 1500 $. La recherche canadienne d’Alam et ses collègues (2011) 

documente les sentences pour les infractions commises par des médecins (n=606). Bien que les 

résultats ne présentent pas les données spécifiques pour les inconduites sexuelles, mais bien pour 

l’ensemble des types d’infractions, la recherche permet néanmoins de comparer avec la présente 

étude. Ainsi, Alam et al. (2011) rapportent que les trois plus fréquentes sentences sont une 

amende/remboursement (27 %), une suspension (19 %) et une réprimande officielle (18 %); la 

durée moyenne de la suspension se situe à quatre mois (2 à 9 mois); la pénalité moyenne imposée est 

de 4000 $ (2500 $ à 10 000 $). Bien que la comparaison doive être effectuée avec prudence, il semble 

que la durée de radiation soit similaire au Québec pour les situations d’inconduites sexuelles 

rapportées par les ordres professionnels de la présente étude, comparativement à l’ensemble des 

infractions commises par les médecins au Canada, mais que la pénalité imposée soit inférieure au 

Québec.  

 

Certes, ces données demeurent partielles puisqu’il s’agit de comportements d’inconduites sexuelles 

dénoncés aux ordres professionnels et des chercheurs ont souligné le caractère partiel des données 

basées sur les décisions disciplinaires (par exemple : Sansone et Sansone, 2009). Aussi, certaines 

recherches indiquent que seulement une faible proportion des victimes entame des procédures 

juridiques. Sur ce point, dans leur recherche auprès de victimes d’inconduites sexuelles de la part de 

psychothérapeutes ayant répondu à un questionnaire en ligne, Eichenberg, Becker-Fisher et Fischer 

(2010) rapportent que les 2/3 des 77 répondants avaient déjà pensé amorcer des démarches, mais 

ne l’ont pas fait pour les raisons suivantes : la peur des conséquences, la conviction de ne pas être cru 

et le sentiment de complicité. Dans cette recherche allemande, seulement cinq victimes avaient 

réalisé des démarches juridiques au criminel ou au civil.  

 

                                                        
14 Calcul basé sur 40 victimes présumées puisque les données sont manquantes dans 12 cas (Figure 1, p. 20). 
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Il est donc plausible de croire que d’autres situations d’inconduite sexuelle ne sont pas rapportées, 

comme c’est le cas par exemple en ce qui concerne les agressions sexuelles pour lesquelles les 

données canadiennes estiment que moins de 10 % des agressions sexuelles sont rapportées aux 

autorités policières (Statistique Canada, 2009). Par ailleurs, les recherches ont fait état que pour 

plusieurs, l’agression sexuelle n’est jamais dévoilée à quiconque ou encore que les victimes ne le 

dévoilent que plusieurs années plus tard. Dans les cas d’inconduite sexuelle, la dénonciation peut 

s’avérer d’autant plus rare dans des situations où le client ou la cliente avait consenti, laissant 

davantage supposer que ces derniers n’auront pas l’intention de porter plainte par la suite ou 

croiront à tort que la plainte serait irrecevable sous cette condition. Également, les liens affectifs du 

client ou de la cliente envers le professionnel pourraient freiner le dévoilement de situations 

d’inconduite sexuelle. Une autre raison possible pourrait être le manque d’information du public 

pour ce qui est de la définition même de l’inconduite sexuelle, de son caractère prohibitif dans le Code 

des professions du Québec et des procédures pour dénoncer une situation d’inconduite sexuelle aux 

ordres professionnels. Des gestes d’inconduite sexuelle de la part d’un professionnel ne sont pas 

nécessairement considérés comme une agression sexuelle au sens du Code criminel canadien, mais 

ces gestes demeurent prohibés au sens du Code des professions.  

 

Par ailleurs, il a été possible de documenter les comportements d’inconduite sexuelle reprochés à 

l’intérieur des 49 plaintes traitées par les Conseils de discipline. Les résultats indiquent que les 

comportements les plus fréquents dans ces plaintes sont la relation sexuelle (impossibilité de 

distinguer si la relation était consentante ou non consentante) et les gestes abusifs à caractère sexuel 

avec contact. L’établissement de liens particuliers et intimes, qu’ils soient amicaux, amoureux ou 

sexuels, occupe la troisième place. Même si une seule plainte concerne des gestes d’inconduite 

sexuelle commis par le biais des nouvelles technologies, cette plainte rappelle néanmoins que 

l’utilisation d’Internet peut également être un lieu propice de rapprochements intimes ou d’abus de 

la part des professionnels. Ces nouvelles technologies, qui multiplient les moyens d’entrer en 

communication avec les autres, et de manière plus fréquente et soutenue, créent possiblement des 

opportunités supplémentaires d’inconduite sexuelle. 

 

Cette étude soulève certaines interrogations, mais sans y répondre de façon définitive. Notamment, 

est-ce que le dépôt d’une demande d’enquête est un processus suffisamment connu par les clients ou 

clientes? Le public est-il suffisamment informé sur ce qu’est une inconduite sexuelle et ses 

manifestations possibles (gestes, attitudes, paroles, contexte des réseaux sociaux, etc.)? Est-il bien 

informé de la distinction entre l’inconduite sexuelle et le harcèlement sexuel ou l’agression sexuelle, 
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notamment pour la question du consentement de la victime qui ne constitue pas un élément 

discriminant comme c’est le cas pour le droit criminel où cette question est essentielle (Lassonde, 

2009)? Les réponses à ces questions peuvent influencer la capacité de reconnaître un comportement 

d’inconduite sexuelle et de le signaler à l’ordre professionnel concerné. 

 

3. LES PRATIQUES ÉDUCATIVES UTILISÉES ET SUGGÉRÉES  

La section portant sur les pratiques éducatives révèle qu’une majorité (9 sur 15) d’ordres 

professionnels déclare avoir utilisé certaines stratégies ou certains outils d’information auprès des 

professionnels au cours de la période comprise entre 2005 et 2010. Par conséquent, 40 % des ordres 

professionnels ne rapportent pas de pratiques éducatives  - spécifiques ou non spécifiques - liées à 

l’inconduite sexuelle au cours de cette période, principalement compte tenu de l’absence de plaintes 

signalées ou de l’absence de demandes provenant des membres. 

 

Les pratiques éducatives répertoriées démontrent une variété de stratégies et d’outils. La diffusion 

de documents relatifs à l’inconduite sexuelle demeure la pratique la plus répandue, ces documents 

prenant la forme d’un dépliant, d’un communiqué de presse, d’un article, d’un document de 

référence, etc. Essentiellement, ces moyens visent à définir l’inconduite sexuelle et à préciser les 

gestes considérés comme de l’inconduite sexuelle, les responsabilités des professionnels et les 

conséquences possibles au plan légal. Par ailleurs, la diffusion d’articles et de dépliants portant sur le 

sujet de l’inconduite sexuelle compte également parmi les suggestions d’outils de sensibilisation 

exprimées par plusieurs ordres professionnels. Ces outils ont l’avantage d’être accessibles, réalistes 

et peu coûteux en termes de temps. En outre, il pourrait être intéressant d’évaluer l’impact de ces 

outils, notamment sur la proportion et le profil des professionnels qui les consultent. 

 

L’inconduite sexuelle peut également être un thème intégré à l’intérieur d’une formation dispensée 

par un ordre professionnel. Dans la présente étude, 3 ordres indiquent en effet que le contenu de leur 

formation comprenait l’inconduite sexuelle, cette formation visant essentiellement à informer les 

membres sur le code de déontologie et les infractions s’y rattachant. Parmi les suggestions de moyens 

éducatifs, 3 ordres ont proposé une « mini formation » dans les milieux de travail et les institutions 

d’enseignement. 

   

Par ailleurs, les résultats suggèrent que la mise en œuvre des pratiques éducatives est influencée par 

l’exposition ou non de l’ordre professionnel à la problématique de l’inconduite sexuelle par leurs 

membres. Devant les diverses problématiques auxquelles ils sont confrontés, les ordres 
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professionnels investissent leurs efforts proportionnellement aux phénomènes plus fréquemment 

rencontrés. Certains ordres se sentent moins concernés par la problématique de l’inconduite 

puisqu’ils n’ont pas reçu de plaintes à ce jour ou parce qu’ils estiment que la profession exercée par 

leurs membres est moins propice aux comportements d’inconduite sexuelle. Il convient ici de 

rappeler que des recherches antérieures indiquent que le nombre de plaintes déposées ne constitue 

pas un indicateur fiable de la prévalence des inconduites sexuelles (par exemple : Sansone et 

Sansone, 2009).  

 

Ces résultats soulèvent la réflexion entourant la compréhension même de l’inconduite sexuelle, qui 

devrait inclure les gestes posés par les professionnels, mais également les attitudes et les paroles qui 

peuvent conduire à de l’inconduite sexuelle. En ce sens, même un professionnel dont les soins 

prodigués n’impliquent pas ou très peu de contact physique demeure néanmoins sujet à l’inconduite 

sexuelle. La compréhension de l’inconduite sexuelle devrait donc inclure la connaissance de facteurs  

de risque, des signes avant-coureurs, la diversité des gestes, attitudes et paroles, la notion de 

consentement, la notion d’ambiguïté et de confusion qui caractérisent l’inconduite sexuelle, et la 

notion d’intimité, en particulier avec les nouvelles technologies. Par ailleurs, l’article de Hamilton et 

Spruill (1999) présente une recension sur les facteurs de risque associés à l’inconduite. Notamment, 

les chercheurs rapportent des facteurs individuels comme les problèmes relationnels dans la vie 

privée, la reconnaissance du client, les distorsions cognitives qui peuvent banaliser les gestes et 

l’inexpérience professionnelle. Sur le dernier facteur de l’expérience professionnelle, d’autres 

recherches comme celle d’Eichenberg, Becker-Fisher et Fischer (2010) rapportent que les 

professionnels impliqués dans les situations d’inconduite sexuelle sont plutôt des professionnels 

cumulant plusieurs années d’expérience que les jeunes professionnels. Des facteurs liés à la 

formation sont également documentés, comme certaines lacunes au niveau de l’apprentissage 

éthique et déontologique qui pourrait inclure davantage d’applications concrètes et pratiques des 

divers principes et règles. La présence d’une forte alliance thérapeutique est également rapportée 

comme un facteur dans certaines études, notamment pour les médecins spécialistes en psychiatrie ou 

en médecine familiale (par exemple : Alam, Klemensberg, Griesman et Bell, 2011), ou bien pour les 

thérapeutes. Ces facteurs de risque sont donc à considérer dans les stratégies préventives et à 

intégrer dans le contenu des formations. 

 

Les actions préventives et éducatives pourraient viser des groupes différents, soit les futurs 

professionnels, les professionnels et le public, et le rapport de Lassonde (2009) énumère une liste 

exhaustive de stratégies de prévention visant le public et l’ensemble des professionnels de la santé. 
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Dans leur recherche portant sur les médecins, Alam et al. (2011) concluent d’ailleurs à l’importance 

d’inclure les inconduites sexuelles dans le curriculum académique des futurs médecins et dans la 

formation continue des médecins. Aussi, Lassonde (2009) rappelle que le Collège des médecins a 

produit un rapport (Comité sur l’inconduite de nature sexuelle entre médecin-patient, 1993) suite à 

une étude portant sur l’inconduite sexuelle dans lequel il présente un plan de stratégies préventives 

visant les médecins. Cette proposition pourrait inspirer la mise en œuvre d’actions préventives et 

éducatives s’adressant à l’ensemble des professionnels du domaine de la santé au Québec. Voici le 

plan proposé se composant de trois niveaux de prévention, tel que présenté dans le rapport de 

Lassonde (2009, p. 59) : 

 

Primaire : formation professionnelle à l’université, campagnes de sensibilisation auprès du public et 

de la profession médicale, support aux professionnels, en particulier lors de situations à risque élevé ; 

Secondaire : aide aux professionnels qui ont commis des inconduites sexuelles (thérapie et 

consultation au niveau de la pratique professionnelle), efforts pour identifier ces individus ; 

Tertiaire : prévention de la récidive chez les professionnels coupables d’inconduites sexuelles, 

évaluation. 

 

Suite aux entrevues menées dans le cadre de cette étude, il y a lieu de conclure que les besoins en 

matière éducative peuvent différer selon la profession, selon les pratiques et les soins prodigués. Par 

conséquent, les pratiques éducatives à privilégier devraient tenir compte de ces particularités et 

adapter le contenu au contexte des professions. En outre, plusieurs chercheurs ont élaboré des 

recommandations précises en ce qui concerne les messages clés à inclure dans la formation des 

professionnels ou futurs professionnels (Hamilton et Spruill, 1999; Plaut, 2008). 

 

En regard des besoins et des suggestions formulées par les ordres professionnels pour optimiser la 

sensibilisation des professionnels face à l’inconduite sexuelle, la formule d’une formation en ligne 

émerge comme une option accessible et adaptée. En plus, celle-ci pourrait contenir des capsules 

vidéo qui illustrent une diversité de mises en situation, ou encore des vignettes présentant des cas 

(Plaut, 2008). Plusieurs raisons motivent cette recommandation. D’abord, une formation en ligne 

demeure disponible de manière permanente plutôt que d’être dispensée à un seul moment auprès 

des membres d’un ordre professionnel. Cette formation pourrait être facultative ou obligatoire pour 

les membres d’un ordre professionnel sans nécessiter de déplacement. Elle pourrait être interactive 

dans la mesure où les capsules vidéo seraient adaptées aux particularités des différentes professions.  
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L’option d’une formation en ligne offre deux autres avantages considérables qui répondent 

également aux suggestions des ordres professionnels. D’abord, cette formation en ligne pourrait être 

accessible au public dans le but de clarifier la notion d’inconduite sexuelle. Ensuite, cette formation 

pourrait également être utilisée par les institutions d’enseignement, plus particulièrement dans les 

cours abordant l’éthique et la déontologie. Notamment, la présence des capsules vidéo peut s’avérer 

pertinente comme stratégie d’enseignement précédant des discussions en groupe et des exercices de 

résolutions de problème. Des formules novatrices ont par ailleurs été explorées, telles que la 

formation en ligne ou l’utilisation du multimédia. À titre d’exemple, l’utilisation de vidéos comme 

modalité de formation continue des médecins a permis d’augmenter leurs connaissances en matière 

d’évaluation médicale des enfants (Jones, Garrett et Worthington, 2004); aussi, la participation 

d’étudiants à un module de formation en ligne est associée à une augmentation de leurs 

connaissances dans le domaine des agressions sexuelles (Kenny, 2007). Ces approches novatrices 

semblent intéressantes et pourraient pallier aux difficultés d’accessibilité des formations (Kenny, 

2007). 
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CONCLUSION 

La présente étude exploratoire constitue un effort pour documenter l’ampleur de l’inconduite 

sexuelle au Québec et les pratiques éducatives mises en œuvre par les ordres professionnels dans 

l’optique de développer des actions visant à diminuer les inconduites sexuelles entre un 

professionnel de la santé et un client. L’étude documente des données provenant d’ordres 

professionnels québécois œuvrant dans le domaine de la santé. Les études antérieures ayant 

principalement été centrées sur des échantillons de médecins (incluant toutes les spécialisations 

comme la psychiatrie), de psychologues et de thérapeutes, la présente étude a, en plus de 

documenter un portrait québécois, tenté d’inclure une diversité de professionnels dans le domaine de 

la santé physique et de la santé mentale. 

 

Sur un total de 25 ordres sollicités pour participer à l’étude, 15 d’entre eux ont accepté. En somme, le 

taux de réponse se situe à 60 %. L’échantillon regroupe des ordres professionnels de différentes 

tailles, soit avec un petit nombre de membres (inférieur à 2000) à un nombre très élevé de membres 

(plus de 10 000). La liste de ces ordres professionnels indique qu’ils sont presque en totalité dans le 

domaine de la santé physique (14/15) plutôt que dans le domaine de la santé psychologique. Bien 

qu’une proportion plus grande d’ordres dans ce dernier domaine était souhaitée, il n’en demeure pas 

moins que la liste actuelle des 25 ordres professionnels de la santé au Québec compte une très forte 

majorité d’ordres dans le domaine de la santé physique encore en 2012. Ainsi, la composition de 

l’échantillon de cette étude reflète donc le portrait actuel au Québec. 

 

Le portrait quantitatif des plaintes déposées et traitées par les Conseils de discipline entre les années 

2005 et 2010 permet de conclure que le phénomène n’est pas rare et les données plutôt difficiles à 

colliger. Sur un total de 122 demandes d’enquête reçues par 8 ordres professionnels (7 ordres 

n’ayant reçu aucune demande), 49 plaintes ont été traitées par les Conseils de discipline qui ont 

conclu à un verdict de culpabilité dans 45 cas (deux verdicts de non-culpabilité, une décision en cours 

et une décision inconnue). Dans l’optique de mieux comprendre la procédure de traitement d’une 

demande d’enquête, il serait pertinent de documenter les différents critères utilisés par les ordres 

professionnels pour considérer un dossier fondé ou non fondé. Cette analyse permettrait de saisir 

avec plus de précision les gestes, les paroles et les attitudes considérées ou non comme de 

l’inconduite sexuelle. Par ailleurs, la présente étude illustre la pertinence de recueillir de façon plus 

systématique les caractéristiques et les profils des victimes d’inconduite sexuelle afin 

d’éventuellement en arriver à un portrait plus juste. 
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Au moment d’écrire ce rapport, plusieurs travaux sont en chantier à l’Office des professions du 

Québec. En effet, la création de nouveaux ordres professionnels est imminente, dont celle des 

sexologues. Par ailleurs, des actes professionnels seront modifiés et apporteront de nouvelles 

pratiques (p. ex. : les actes admis pour les pharmaciens). En plus, l’utilisation accrue d’Internet dans 

un contexte thérapeutique est déjà observée (par exemple, une conférence récente de monsieur 

Christophe Herbert porte spécifiquement sur cette question15). Bref, l’inconduite sexuelle n’échappe 

pas à ces nouvelles réalités et il importe que l’éducation des professionnels actuels et futurs s’y 

adapte. En ce sens, les moyens utilisés peuvent être diversifiés pour rejoindre facilement l’ensemble 

des professionnels (p. ex. : dépliants ou articles spécifiques), mais également adaptés aux différentes 

professions et la formation en ligne apparaît comme une stratégie intéressante. 

 

L’inconduite sexuelle de la part d’un professionnel de la santé est une problématique qui mérite 

davantage d’attention au plan social et au plan de la recherche au Québec. La présente étude permet 

de mieux connaître le phénomène de l’inconduite sexuelle au Québec, mais elle demeure incomplète 

pour évaluer l’ampleur du phénomène puisque les écrits scientifiques s’accordent sur le très faible 

taux de divulgation. Par ailleurs, les multiples conséquences possibles chez les victimes d’inconduite 

sexuelle (Pope, 2001) renforcent la nécessité de mettre en place des stratégies de prévention, de 

sensibilisation et de dévoilement, tant auprès des professionnels que du public. C'est pourquoi la 

présente étude vise également à contribuer aux réflexions entourant la possibilité de développer des 

pratiques ou des outils éducatifs cohérents avec la réalité et les besoins des ordres professionnels de 

la santé. En plus d’informer les professionnels et le public quant à cette problématique, il est souhaité 

que ces moyens puissent contribuer à diminuer les conséquences de la victimisation et l’incidence de 

cette forme d’abus de pouvoir qu’est l’inconduite sexuelle. 

 

 

 

 

 

 

                                                        
15 Herbert, C. (2012, juin). L'influence de l'Internet dans l'aide aux victimes: ce que cela change pour les victimes 
et les professionnels. Évènement organisé par l’Association québécoise Plaidoyer-Victimes. Repéré à 
http://www.webtv.coop/video/L%2526%2523039%253Binfluence-de-l%2526%2523039%253BInternet-dans-
l%2526%2523039%253Baide-aux-victimes%253A-ce-que-cela-change-pour-les-victimes-et-les-
professionnels/84bbd5101511acb2fad5c7877f3cec74 

http://www.webtv.coop/video/L%2526%2523039%253Binfluence-de-l%2526%2523039%253BInternet-dans-l%2526%2523039%253Baide-aux-victimes%253A-ce-que-cela-change-pour-les-victimes-et-les-professionnels/84bbd5101511acb2fad5c7877f3cec74
http://www.webtv.coop/video/L%2526%2523039%253Binfluence-de-l%2526%2523039%253BInternet-dans-l%2526%2523039%253Baide-aux-victimes%253A-ce-que-cela-change-pour-les-victimes-et-les-professionnels/84bbd5101511acb2fad5c7877f3cec74
http://www.webtv.coop/video/L%2526%2523039%253Binfluence-de-l%2526%2523039%253BInternet-dans-l%2526%2523039%253Baide-aux-victimes%253A-ce-que-cela-change-pour-les-victimes-et-les-professionnels/84bbd5101511acb2fad5c7877f3cec74
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ANNEXE 1 :  

LISTE DES 25 ORDRES PROFESSIONNELS QUÉBÉCOIS DU DOMAINE DE LA SANTÉ 
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LISTE DES 25 ORDRES PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ DU QUÉBEC 
 

 

1) Collège des médecins du Québec 

2) Ordres des dentistes du Québec 

3) Ordre des pharmaciens du Québec 

4) Ordre des optométristes du Québec 

5) Ordre des technologues en imagerie médicale et en radio-oncologie du Québec 

6) Ordre des denturologistes du Québec 

7) Ordre des opticiens d'ordonnance du Québec 

8) Ordre des chiropraticiens du Québec 

9) Ordre des audioprothésistes du Québec 

10) Ordre des podiatres du Québec 

11) Ordre des infirmières et infirmiers du Québec 

12) Ordre des acupuncteurs du Québec 

13) Ordre des sages-femmes du Québec 

14) Ordre professionnel des diététistes du Québec 

15) Ordre des travailleurs sociaux et des thérapeutes conjugaux et familiaux du Québec 

16) Ordre des psychologues du Québec 

17) Ordre des hygiénistes dentaires du Québec 

18) Ordre des psychoéducateurs et psychoéducatrices du Québec 

19) Ordre des orthophonistes et audiologistes du Québec 

20) Ordre professionnel de la physiothérapie du Québec 

21) Ordre des ergothérapeutes du Québec 

22) Ordre des infirmières et infirmiers auxiliaires du Québec 

23) Ordre professionnel des technologistes médicaux du Québec 

24) Ordre des inhalothérapeutes du Québec 

25) Ordres des conseillers et conseillères d’orientation du Québec 
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ANNEXE 2 : 

QUESTIONNAIRE POUR LES ORDRES PROFESSIONNELS 

  



 

 45 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nom de votre Ordre professionnel :  

Bonjour,  

Votre Ordre professionnel a accepté de contribuer à cette étude et il vous a mandaté pour compléter 
ce questionnaire et participer à une entrevue individuelle. Tout d’abord, l’équipe de recherche 
souhaite vous remercier de votre précieuse collaboration à cette étude, menée en collaboration avec 
l’Association québécoise Plaidoyer-Victimes. En plus d’identifier l’insertion ou non de l’article 59.1 
dans le code déontologique de chacun des Ordres, cette étude vise aussi à répertorier les outils et les 
activités de sensibilisation qui sont offerts aux professionnels sur la problématique des inconduites 
sexuelles entre un professionnel et un client. Enfin, cette recherche permet de dresser un portrait des 
plaintes concernant cette problématique afin de mieux documenter la situation actuelle au Québec.  

La complétion de ce questionnaire nécessite environ 30 à 45 minutes, la durée varie selon la 
consultation nécessaire pour certains documents de votre Ordre. Ce questionnaire comporte les trois 
sections suivantes : la déontologie (article 59.1), les pratiques éducatives, ainsi que le portrait des 
plaintes déposées et traitées. L’ensemble des informations demandées fait référence aux cinq 
dernières années (2005 à 2010). 

Comme convenu, une entrevue individuelle enregistrée sera réalisée en date du : date à confirmer  
au bureau de votre Ordre professionnel. Une durée approximative de 45 minutes est prévue pour 
l’entrevue. Ce questionnaire devra être préalablement complété avant cette rencontre et devra être 
remis directement à l’assistante de recherche au moment de l’entrevue. 

 

Merci de votre précieuse collaboration. 

Remettre le questionnaire rempli lors de l’entrevue à l’assistante de recherche.  

 
  

QUESTIONNAIRE DESTINÉ AUX REPRÉSENTANTS(ES) DES ORDRES PROFESSIONNELS DU QUÉBEC 
«Recherche exploratoire sur les rapprochements sexuels entre  

un(e) professionnel(le) de la santé et un(e) client(e) au Québec» 
 
 

Identification de l’équipe de recherche : 

Chercheure responsable :  Manon Bergeron, professeure au Département de sexologie (UQAM) 

Co-chercheure :   Martine Hébert, professeure au Département de sexologie (UQAM) 

Assistante de recherche : Mariève Talbot-Savignac, étudiante à la maîtrise en sexologie 
    Courriel : talbot-savignac.marieve@uqam.ca 
    Tél. : (514)987-3000, poste 3535 

 

mailto:talbot-savignac.marieve@uqam.ca
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Section A : Code déontologique des Ordres professionnels du Québec 

 

 

La section suivante vise à identifier la présence de l’article 59.1 du Code des professions qui stipule le 
libellé suivant: «Constitue un acte dérogatoire à la dignité de sa profession le fait pour un 
professionnel, pendant la durée de la relation professionnelle qui s’établit avec la personne à qui il 
fournit des services, d’abuser de cette relation pour avoir avec elle des relations sexuelles, de poser 
des gestes abusifs à caractère sexuel ou de tenir des propos abusifs à caractère sexuel». 

1. L’article 59.1 du Code des professions est-il inclus dans le code déontologique de votre Ordre 

professionnel? Encerclez la réponse qui correspond le mieux à la situation de votre Ordre. 

 
a) Notre code de déontologie fait référence à l’article 59.1 mais sans énoncer le libellé. 

b) Notre code de déontologie fait référence à l’article 59.1 et énonce explicitement le libellé. 

c) Notre code de déontologie NE FAIT PAS RÉFÉRENCE à l’article 59.1 du Code des 

professions MAIS IL Y A UN AUTRE ARTICLE LIÉ SPÉCIFIQUEMENT À L'INCONDUITE 

SEXUELLE. 

d) Notre code déontologique NE FAIT PAS RÉFÉRENCE à l’article 59.1 ET AUCUN AUTRE 

ARTICLE N’EST LIÉ À L’INCONDUITE SEXUELLE 

 
2. Si la réponse encerclée à la question 1 est a) ou b)…. 

Précisez en quelle année l’article 59.1 a été intégré dans le code déontologique de votre 
Ordre.         
 
Si la réponse encerclée à la question 1 est c) ou d)… 
Précisez les principaux motifs pouvant expliquer l’absence de l’article 59.1 dans le code 
déontologique de votre Ordre. Veuillez répondre dans l’encadrer. 
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Section B : Portrait général des pratiques éducatives 

 

 
 
Cette section vise à établir un portrait des outils et des activités offerts aux professionnels par votre 
Ordre concernant les inconduites sexuelles entre un professionnel de la santé et un client. 
 
 

1. Voici une liste d’outils et d’activités qui peuvent permettre d’informer et de sensibiliser les 

professionnels sur la question des inconduites sexuelles. Parmi les choix suivants, cochez le 

ou les choix correspondants aux moyens utilisés par votre Ordre au cours des cinq 

dernières années (2005 à 2010) pour informer ou sensibiliser vos membres sur la question 

des inconduites sexuelles.  

 
 

               Aucun outil ni activité n’a été utilisé au cours de cette période (2005 à 2010) 
  Dépliant 
               Revue 

 Bulletin d’information 
 Site Internet de l’Ordre 
 Autre publication, précisez :  
 Colloque et congrès (atelier/communication) 
 Conférence hors colloque ou congrès 
 Formation 
 Autre, précisez : 
 Autre, précisez :  
 
 
 

2. Pour chacun des choix sélectionnés, veuillez compléter le tableau A à la page 3, afin de 

dresser un portrait plus précis des outils et des activités offerts par votre Ordre au cours des 

cinq dernières années sur la question des inconduites sexuelles. Un exemple est présenté sur 

la première ligne du tableau.  
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Tableau A : Portrait des outils et des activités offerts aux membres sur la question des inconduites sexuelles  (cinq dernières années) 

# Type 
d’outils/ 
d’activités 

Titre Années de 
diffusion/ 
publication 

Objectif(s) visé(s) Nombre de 
personnes 
rejointes 

Document disponible 
(Si oui, prévoir une copie à 
remettre à l’assistante de 
recherche lors de 
l’entrevue) 

 Exemple : 
dépliant 

Qu’est-ce que l’inconduite 
sexuelle? 

2007 Définir l’inconduite sexuelle et préciser les enjeux y 
étant liés pour les professionnels. 

Tous nos 
membres (250) 

 
 Oui                    Non 
 

1       
 
 Oui                    Non 
 

2       
 
 Oui                    Non 
 

3       
 
 Oui                    Non 
 

4       
 
 Oui                    Non 
 

5       
 
 Oui                    Non 
 

6       
 
 Oui                    Non 
 

7       
 
 Oui                    Non 
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Section C : Plaintes formulées à l’égard d’un professionnel membre de l’Ordre 

 

 
 
Cette section permet de compléter les informations contenues dans les rapports annuels de votre 
Ordre professionnel à propos des plaintes déposées et traitées concernant les inconduites sexuelles. 
 
 

1. Veuillez compléter le tableau B ci-dessous qui permet de comptabiliser le nombre de 

plaintes  déposées et traitées concernant l’article 59.1 du Code des professions du Québec au 

cours des cinq dernières années auprès de votre Ordre.  

 
Tableau B : Plaintes déposées et traitées concernant l’article 59.1 

 
 
 

2. Afin de nous permettre d’obtenir un portrait plus détaillé des plaintes traitées, veuillez 

compléter le tableau C des pages 5 et 6. Pour chaque plainte traitée par le Conseil de 

discipline concernant une inconduite sexuelle (inscrite au tableau B), nous vous 

demandons de préciser la nature de la plainte, la décision rendue par le Conseil, la sanction 

imposée et le profil du plaignant. Ainsi, le nombre total de plaintes traitées inscrites au 

tableau B devrait être identique au nombre de plaintes du tableau C. 

 
 
 
 
 

Année 2005- 2006 2006-2007 2007-2008 2008-2009 2009-2010 

Nombre de 
plaintes 
déposées à 
l’Ordre selon 
l’article 59.1 

     

Nombre de 
plaintes 
traitées par le 
Conseil de 
discipline pour 
l’article 59.1 
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Tableau C : Cheminement des plaintes traitées au sein de votre Ordre concernant l’article 59.1 au cours des cinq dernières années  

# Année de 
la plainte 

Nature de la plainte (gestes 
reprochés, articles concernés) 

Décision rendue par le 
Conseil de discipline 

Sanction imposée Profil des plaignants 

1.      
 Femme    Homme 
 Mineur    Majeur 
 Donnée non disponible 

2.      
Femme    Homme 
 Mineur   Majeur 
 Donnée non disponible 

3.      
Femme    Homme 
 Mineur   Majeur 
 Donnée non disponible 

4.      
Femme    Homme 
 Mineur   Majeur 
 Donnée non disponible 

5.       
Femme    Homme 
 Mineur   Majeur 
 Donnée non disponible 

6.       
Femme    Homme 
 Mineur   Majeur 
 Donnée non disponible 

7.       
Femme    Homme 
 Mineur   Majeur 
 Donnée non disponible 

8.       
Femme    Homme 
 Mineur   Majeur 
 Donnée non disponible 
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ANNEXE 3 :  

SCHÉMA D’ENTREVUE INDIVIDUELLE 
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Section A: Code déontologique des Ordres professionnels 

Section B: Portrait général des pratiques éducatives 

 
 
 
 
 
Objectifs de l’entrevue :  

- Approfondir certains aspects de l’inconduite sexuelle provenant du questionnaire. 

- Ajouter de l’information pertinente relative à l’inconduite sexuelle qui n’était pas mentionnée 

dans le questionnaire préalablement complété. 

- L’entrevue comprend 4 sections, la déontologie, les pratiques éducatives, les plaintes déposées 

et traitées, ainsi que les préoccupations de l’Ordre quant à ce sujet. 

 
 
Tout d’abord, selon votre Ordre quels sont les gestes ou les comportements considérés 
comme de l’inconduite sexuelle de la part d’un professionnel?  
 
 
 
 
 
La section suivante de l’entrevue visera à préciser certaines questions du questionnaire que vous 
avez préalablement complété. À propos de l’article 59.1. 
Si l’article 59.1 est inclus dans le code déontologique : 
1. Pour quelles raisons l’article 59.1 a-t-il été inclus dans votre code déontologique?  

 
Si l’article 59.1 n’est pas inclus dans le code déontologique : 
2. Avez-vous des précisions concernant les motifs pour lesquels votre Ordre n’a pas inclus l’article 

59.1 sur les inconduites sexuelles dans le code déontologique? 

 
 

 
 
3. Quels sont les moyens généralement utilisés par votre Ordre pour informer les professionnels sur 

l’ensemble des questions déontologiques? 

4. Maintenant, revenons de manière plus spécifique à l’IS. De manière plus spécifique, de quelles 

façons les professionnels peuvent-ils recevoir de l’information quant à la problématique de 

l’inconduite sexuelle par votre Ordre? 

*** Selon les outils inscrits dans le tableau du questionnaire : *** 

5. Dans quel contexte cet (ces) outil(s) éducatif a-t-il (ont-ils) été offert(s) aux professionnels? 

6. Lorsqu’une formation est offerte quant à la problématique des inconduites sexuelles, est-elle 

obligatoire pour l’ensemble des professionnels? 

 

7. Y a-t-il d’autres pratiques éducatives ou préventives qui n’ont pas été abordées dans le 

questionnaire et que vous jugez important de mentionner?  

 

CANEVAS D’ENTREVUE INDIVIDUELLE AUPRÈS DES REPRÉSENTANTS-ES DES ORDRES 
PROFESSIONNELS 

«Recherche exploratoire sur les rapprochements sexuels entre  
un(e) professionnel(le) de la santé et un(e) client(e) au Québec» 
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Section C: Plaintes formulées à l’égard d’un professionnel membre de l’Ordre 
 

Section D: Préoccupations des Ordres professionnels 
 

8. L’Ordre considère-t-il que les moyens d’information et d’éducation utilisés soient suffisants et 

efficaces auprès de ses membres? Pour quelles raisons? 

 

9. Y’a-t-il des pratiques préventives et éducatives à venir pour les membres de votre Ordre à propos 

de l’inconduite sexuelle? Si oui, lesquelles ? 

 
 
 
 
 

10. Quelle est la procédure pour déposer une plainte à l’Ordre en ce qui concerne une inconduite 

sexuelle de la part d’un professionnel?  

 

11. Quelles sont les étapes entre le dépôt d’une plainte pour une inconduite sexuelle jusqu’à la 

sanction imposée? 

 

12. De façon générale quels sont les motifs qui amènent le comité de discipline de refuser de traitée 

une plainte? 

 

13. Quelles sont les sanctions qui sont généralement attribuées lorsqu’un professionnel est retrouvé 

coupable d’une inconduite sexuelle suite à une décision du comité de discipline? 

 

14. Quelles sont les dispositions particulières lorsqu’un professionnel a reçu plusieurs plaintes pour 

un motif d’inconduite sexuelle? Si oui, lesquelles ?  

 

15. Quelles sont les dispositions particulières lorsqu’il s’agit d’une plainte traitant d’une inconduite 

sexuelle à l’égard d’un enfant? 

 
 
 
 
 
16. À quel point votre Ordre se sent interpellé/concerné par la problématique de l’inconduite 

sexuelle? 

17. Quelles sont les préoccupations/réflexions de l’Ordre quant à la problématique des inconduites 

sexuelles?  

18. Quels pourraient être les besoins de l’ordre, pour les années à venir, concernant la 

prévention/sensibilisation des inconduites sexuelles entre professionnel (le) et client(e)?  

19. Quelles sont les suggestions ou recommandations de l’ordre pour optimiser la prévention des 

inconduites sexuelles entre professionnel et client (moyens, stratégies, etc.)? 
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ANNEXE 4 :  

LETTRE D’INVITATION AU PROJET D’ÉTUDE POUR LES ORDRES PROFESSIONNELS 
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Montréal, le 1er juin 2011 
 
 
 
 
Objet : Demande de collaboration à une recherche exploratoire 
 
 
Monsieur le Président, 
 
L’Association québécoise Plaidoyer-Victimes entreprenait, en 2007, plusieurs activités d’édition, de 
diffusion et de recherche relativement à la problématique des inconduites sexuelles commises par 
des professionnels de la santé. Ainsi, depuis trois ans, plusieurs milliers de guides et de dépliants 
intitulés « Les rapprochements sexuels entre un professionnel de la santé et un ou une cliente, un 
interdit, une agression sexuelle, un crime » ont été diffusés et une première recherche exploratoire 
sur les recours disponibles pour les victimes d’inconduite sexuelle a été réalisée et diffusée en 2009, 
notamment auprès de 25 ordres professionnels du domaine de la santé. 
 
L’Association a poursuivi sa réflexion suite aux recommandations émises dans le rapport de 
recherche et a noué un nouveau partenariat avec le Centre de recherche interdisciplinaire sur la 
violence familiale et la violence faite aux femmes (CRI-VIFF) afin de documenter les pratiques 
actuelles en termes d’activités de formation et de sensibilisation sur la problématique des 
inconduites sexuelles au Québec. Cette recherche exploratoire est dirigée par Mmes Manon Bergeron 
et Martine Hébert, professeures à l’Université du Québec à Montréal (UQAM). Plus spécifiquement, 
cette recherche vise les objectifs suivants : 
 

 Documenter la présence de pratiques éducatives pouvant inclure différents types de moyens 
d’information-sensibilisation au sein des 25 ordres professionnels concernés16 au cours des 
cinq dernières années; 

 Recenser, au sein des ordres professionnels concernés, l’inclusion ou non de l’article 59.1 
dans leur code de déontologie; 

 Dégager un portrait quantitatif des plaintes en comptabilisant le nombre de plaintes déposées 
et traitées par les comités de discipline des ordres professionnels en regard de l’inconduite 
sexuelle au cours des cinq dernières années. 
 

Afin de réaliser cette recherche, les différents ordres professionnels liés au domaine de la santé sont 
une source incontournable de renseignements. Nous sollicitons donc votre collaboration afin de 
recueillir des données qui nous permettraient de dresser un portrait de ce qui se fait au 
Québec, au sein des ordres professionnels, en termes de pratiques éducatives et d’avoir un aperçu de 
l’ampleur du phénomène de l’inconduite sexuelle, qui demeure très peu documenté.  
C’est dans un esprit de sensibilisation et désireuse d’améliorer l’expérience des victimes que 
l’Association québécoise Plaidoyer-Victimes a décidé de poursuivre et d’approfondir ses recherches 
sur le sujet de l’inconduite sexuelle. Et c’est dans un esprit de collaboration et d’échanges que nous 
sollicitons votre participation à cette étude.  

                                                        
16 25 professions du domaine de la santé sont assujetties à l’article 59.1 du Code des professions qui énonce, 
depuis une modification à la loi datant de 1994, l’interdiction aux professionnels d’avoir des relations sexuelles 
ou de poser des gestes ou de tenir des propos à caractère sexuel auprès de leurs clients. 
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La méthodologie de recherche vise un examen des rapports annuels, des codes de déontologie et de 
tout autre document pertinent émanant des différents ordres professionnels au cours des cinq 
dernières années, de même qu’une entrevue auprès d’un représentant de chaque ordre concerné. Le 
résumé de l’entrevue sera écrit et soumis pour validation à ce représentant. Il est à noter que les 
démarches sont en cours pour obtenir l’approbation du comité d’éthique de l’UQAM. 
 
Si vous acceptez que l’Ordre… participe à cette étude, nous vous demandons d’identifier, au sein 
de votre structure, une personne qui serait mandatée pour compléter un questionnaire et 
participer à une entrevue d’une durée de 30 à 45 minutes au cours du mois de juillet ou d’août. 
Cette entrevue nous permettrait d’entendre vos préoccupations ou réflexions relatives aux 
inconduites sexuelles commises par des professionnels et qui n’auraient pu être abordées dans le 
questionnaire.  
 
Nous aimerions donc avoir une réponse de votre part d'ici au 20 juin 2011, en communiquant 
directement avec l'Association québécoise Plaidoyer-Victimes. Par la suite, nous transmettrons votre 
accord à l'équipe de recherche qui vous contactera pour formaliser l'accord de votre organisation et 
pour obtenir le nom et les coordonnées de la personne mandatée. Nous aurons besoin de votre 
consentement écrit à titre de président de l’Ordre…, et un formulaire à cet effet vous sera acheminé à 
cette étape du processus.  
 
N’hésitez surtout pas à communiquer avec moi ou avec ma collègue Katia Leroux, agente de 
recherche et d’information, pour tout renseignement pouvant faciliter votre compréhension du 
projet. 
 
Je vous remercie de l’attention portée à cette demande et vous prie d’agréer, Monsieur le Président, 
l’expression de mes meilleurs sentiments. 
 
 
 
Marie-Hélène Blanc 
Directrice générale 
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ANNEXE 5 :  

FORMULAIRE DE CONSENTEMENT 
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Madame, Monsieur,  
Nous vous invitons à participer à l’étude citée en titre, menée en collaboration avec l’Association québécoise 
Plaidoyer-Victimes (AQPV). La participation des différents ordres professionnels liés au domaine de la santé est 
essentielle afin de mener à bien cette étude qui vise à recueillir des données qui permettront de dresser un 
portrait de ce qui se fait au Québec en termes de pratiques éducatives ainsi que d’avoir un aperçu de 
l’ampleur du phénomène de l’inconduite sexuelle.  
Plus spécifiquement, les objectifs de cette recherche sont : 
 Documenter la présence de pratiques éducatives pouvant inclure différents types de moyens 

d’information-sensibilisation au sein des 25 ordres professionnels concernés. 
 Recenser, dans les 25 ordres professionnels, l’inclusion ou non de l’article 59.1 dans leur code de 

déontologie.  
 Dégager un portrait quantitatif des plaintes déposées aux différents ordres professionnels pour des 

inconduites sexuelles au cours des cinq dernières années.   
 

Déroulement de l’étude et l’implication pour votre ordre professionnel 
L’équipe de recherche procédera à l’analyse documentaire des rapports annuels, des codes de déontologie et 

de tout autre document pertinent qui permettrait de documenter les éléments contenus dans les objectifs de 

l’étude. Pour ce faire, l’équipe de recherche consultera ces documents publics. 

 

Ensuite, un(e) représentant(e) mandaté(e) au sein de votre organisation devra compléter un questionnaire 

écrit et participer à une entrevue individuelle. Pour ces deux étapes, il convient de préciser que le(la) 

représentant(e) de votre organisation répondra au nom de l’ordre et non à titre personnel. Le questionnaire 

vise à compléter ou préciser les informations obtenues par les documents officiels en ce qui concerne les 

pratiques éducatives et les plaintes reçues pour des inconduites sexuelles au cours des 5 dernières années (ex. : 

nombre de plaintes déposées et retenues, sanctions imposées, etc.).  En ce qui concerne l’entrevue 

individuelle, elle vise à explorer davantage le processus de traitement des plaintes et de cerner les 

préoccupations ou les réflexions de votre organisation relatives aux inconduites sexuelles. Une durée de 45 à 

60 minutes est prévue pour cet entretien que nous souhaitons réaliser au cours de la période estivale 2011. Il 

est prévu que cette entrevue soit enregistrée (audio) afin de permettre à l’équipe de recherche de rédiger des 

synthèses complètes et fiables.  

 

Par la suite, les informations obtenues par le questionnaire et l’entrevue seront résumées sous forme de fiche-

synthèse. Cette fiche-synthèse sera ensuite validée par le(la) représentant(e) de votre organisation qui aura 

complété le questionnaire et participé à l’entrevue. À partir des fiches validées, l’équipe de recherche entamera 

l’analyse des données et la rédaction du rapport. 

LETTRE D’INFORMATION ET FORMULAIRE DE CONSENTEMENT 
Pour les Présidents-es des Ordres professionnels du Québec 

 
 «Recherche exploratoire sur les rapprochements sexuels entre  
un(e) professionnel(le) de la santé et un(e) client(e) au Québec» 
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Confidentialité et traitement des données 
Des procédures seront mises en place pour assurer l’anonymat des représentants ayant participé directement à 
cette étude. D’abord, les renseignements pouvant mener à l’identification des personnes participantes seront 
éliminés lors de la rédaction des synthèses d’entrevues; ensuite, l’enregistrement de l’entrevue ne sera jamais 
diffusé et servira seulement à l’équipe de recherche aux fins de la transcription et de l’analyse. Par ailleurs, les 
données dites publiques (rapports annuels, codes de déontologie, nombre de formations, plaintes reçues…) 
pourront être liées à l’identité des ordres professionnels mais pas les données plus subjectives (préoccupations 
ou réflexions exprimées lors de l’entrevue).  
 
L’ensemble des données recueillies (données du questionnaire, enregistrements audio de l’entrevue) durant le 
processus de recherche sera gardé sous clé dans le bureau de la chercheure principale; ces données seront 
entièrement détruites 12 mois après la publication du rapport final. La chercheure responsable ainsi que les 
deux assistantes de recherche seront les seules qui pourront avoir accès à ce matériel.  
 
La diffusion des résultats de la recherche ne permettront pas d’identifier les représentants. Un rapport 
synthèse sera remis aux ordres professionnels au terme de la démarche, soit à l’automne 2012. 
 
Le consentement libre et éclairé 
La participation à cette étude est entièrement libre et volontaire. Votre organisation sera libre de changer 
d’idée en tout temps. Il vous sera donc possible de vous retirer sans raison, ni risque de préjudice.  
 
Avantages et inconvénients de participer à l’étude 

La participation des ordres professionnels permettra de mieux documenter la problématique des 

rapprochements sexuels entre un professionnel de la santé et un(e) client(e) et ainsi émettre des 

recommandations quant aux pratiques éducatives et préventives. Les risques associés à votre participation 

sont minimaux et l’équipe de chercheurs s’engage à mettre en œuvre les moyens nécessaires pour les réduire 

ou y pallier. Le seul inconvénient est le temps consacré pour participer au projet. Aucune compensation d’ordre 

monétaire n’est prévue. 

 

Formulaire de consentement 

Le formulaire de consentement ci-joint doit être dûment rempli par le ou la président(e). La première copie du 

formulaire de consentement (p.3) peut être conservée par l’Ordre et la deuxième copie (p.4) doit être remise à 

l’assistante de recherche, soit Mariève Talbot-Savignac. 

 

Personnes disponibles pour répondre à vos questions 
Si vous avez des questions concernant le projet de recherche, n’hésitez pas à communiquer avec nous aux 
coordonnées suivantes : 

 Manon Bergeron, professeure au Département de sexologie (UQAM) 
Adresse courriel :  bergeron.manon@uqam.ca 
Téléphone :   (514) 987-3000, poste 5361 
Adresse :   Université du Québec à Montréal – Département de sexologie 

C.P. 8888, Succursale Centre-ville, Montréal (Québec) H3C 3P8 
 

Merci de votre précieuse collaboration dans ce projet d’étude. 

 
Le comité institutionnel d’éthique de la recherche avec des êtres humains de l’UQAM a approuvé le projet de 
recherche auquel vous allez participer. Pour des informations concernant les responsabilités de l’équipe de 

recherche au plan de l’éthique de la recherche ou pour formuler une plainte ou des commentaires, vous pouvez 
contacter le Président du Comité institutionnel d’éthique de la recherche Marc Bélanger, au numéro (514) 987-

3000 # 5021. Il peut être également joint au secrétariat du Comité au numéro (514) 987-3000 #7753. 

  

mailto:bergeron.manon@uqam.ca
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En signant le présent formulaire, je certifie que : 

 J’ai lu et compris la lettre d’information au sujet du projet  «Recherche exploratoire sur les 
rapprochements sexuels entre un(e) professionnel(le) de la santé et un(e) client(e) au 
Québec». J’ai compris les conditions, les risques et les bienfaits de la participation de l’Ordre 
professionnel à cette étude. J’ai obtenu des réponses aux questions que je me posais au sujet de ce 
projet.  
 

 J’accepte librement de mandater un(e) représentant(e) travaillant au sein de cette organisation 
professionnelle pour participer à ce projet.  

 

 J’accepte que le représentant mandaté doive compléter un questionnaire écrit et participer à une 
entrevue individuelle d’une durée de 45 à 60 minutes. 

 

 Je comprends qu’il est possible de se retirer de l’étude en tout temps et ce, sans conséquences. 
 

Date d’aujourd’hui :  

Ordre professionnel :  

Nom du président-e :   

Signature du président-e :  

Nom du représentant(e) 

mandaté(e) : 

Ses coordonnées : 

 

 
 
 
 
 
 
 

S.V.P. veuillez signer les deux copies 

FORMULAIRE DE CONSENTEMENT 

PRÉSIDENTS-ES DES ORDRES PROFESSIONNELS DU QUÉBEC 

«Recherche exploratoire sur les rapprochements sexuels entre un(e) 

professionnel(le) de la santé et un(e) client(e) au Québec» 

 

Manon Bergeron (UQAM)    ______________________________     ____________ 

Nom                                       Signature de la chercheure responsable  Date  

 




